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he Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

Le rococo dans les usages et les lois. 

Rococo se dit de ce qui tient aux 
vieilles traditions, aux vieilleries. 

LITTRÉ. 

Si, en politique, sociologie et maintes au
tres branches de l'humaine activité, notre 
ami Rabattin professe, sous le signe du 
progrès, des idées avancées, c'est bien, en 
matière artistique, le plus friand amateur 
d'archaïsme que je connaisse. En art et lit
térature, on n'aurait, selon lui, rien fait qui 
,-aille depuis le siècle de Périclès ; et c'est 
par bienveillance pure qu'il tolère, à cer
taines heures, la Renaissance italienne et le 
siècle de Louis XIV. Hors cela, il stigma
tise le néant. Démocrate socialisant, voire 
bolchevisant, le passage des rois lui tire 
des clameurs enthousiastes . Et si les la
quais du carrosse portent perruque pou
drée, alors il s'abandonne au délire. Com
me on voit, son instinct contredit sa raison. 
E t c'est cultivant, sur un plan divers, les 
antinomies qui le travaillent, qu 'il satisfait 
sa dualité organique et se rend la vie sup
portable. La curiosité psychologique qu 'est 
notre ami et la méthode par laquelle il ad
ministre son cas ne m'apparurent jamais 
plus aimablement qu'au cours d'une cau
serie que nous eûmes l'autre matin. 

Rabattin revenait de Londres où il avait 
passé une partie de ses vacances. Il avait, 
à la Chambre des Communes, suivi de pa
thétiques débats. Sa couleur politique diffé
rant assez nettement de la nôtre il s'abs
tint, par tact, de traduire les m~uvements 
qui l'avaient agité sur son banc, se bor
mant à nous faire entendre à demi-mot que 
ses vœux allaient à l'opposition. Mais, 
ayant ainsi sacrifié à son credo politique 
qui s'accréditerait à son sens de l'idéal du 
pionnier, décalant son propos, il versa dans 
le dithyrambe à l'endroit d'une singularité 
formaliste qui lui avait dispensé l'euphorie 
et le tenait encore sous le charme. 

- A l'issue du débat dit-il dans l'effer
vescence des comment~ires ~n huissier à 
culotte, porteur de chaine, ~Hait de groupe 
en groupe. " Who goes home ? n disait-il 
et, s~ns attendre de réponse, il posait la 
~uest10n plus loin. Nul ne lui prêtait atten
tion, ce dont il s'accommodait à merveille. 

Et il apparaissait qu'il faisait partie du cé
rémonial et accomplissait un rite protoco
laire . Cela pourtant avait belle allure. Aus
si, me sentis-je édifié à la fois et séduit par 
un mystère empreint d'une telle distinction. 
Curieux cependant, j'interrogeai un gentle
man qui passait. Il me fit cette réponse 
obligeante: 

n - Il faut, me dit-il, remonter bien des 
siècles pour tenir la clef de cette vénérable 
bizarrerie. Aux temps anciens, Westmins
ter se dressait en pleins champs. De nuit, 
une vaste obscurité l'entourait. Les che
mins pour faire retour à la ville n'étaient 
point sûrs. Aussi, était-ce escortés et au 
feu des flambeaux que les parlementaires 
se faisaient reconduire . Bien avant cette 
époque, l'Angleterre était un pays organi
sé. C'est pourquoi - tout comme auj our
d'hui, dans l 'atrium des théâtres, le chas
seur s'écrie: " Taxi pour la sortie ? n -un 
huissier préposé à l'organisation d'un 
service à domicile s'acquittait-il ici de son 
office. 

n - Ce qui pourrait étonner, risquai-je, 
c'est au'il s'en acquitte encore. Où sont les 
temps idylliques où ·westminster dressait 
sa tour et ses clochetons dans le silence 
champêtre! Je m'y suis repris à vingt fois 
pour en traverser les abords où le trafic 
mène son fracas. Et j 'imagine, par ailleurs, 
que rares sont les parlementaires qui par
ticipèrent à la séance qui n 'aient point 
quelque conduite intérieure à la porte. Je 
rn 'étais laissé dire que l'effet ne subsis
tait pas à la cause. C'est pourquoi je dis
cerne m al à cette heure la vertu pratique 
d'une sollicitation sans objet. 

n - C'est, observa doucement mon inter
locuteur, que vous ne faites point une part 
suffisante à la poésie, et plus particulière
ment au charme des choses surannées où le 
génie aborigène puise sa délectation. En 
disant: «Who goes home ? n, l'huissier n'in
terroge personne. Il prononce une formule 
qui, évoquant le passé, charge sans plus 
l'atmosphère ambiante du culte d'une glo
rieuse Histoire, et par là même consolide 
et embellit à la fois l'édifice où se gèrent 
les destinées nationales. Pareillement, et 
par une similaire intensification du poten
tiel patriotique, en est-il usé dans la Rome 
contemporaine où les plaques édilitaires 
s'illustrent de l'auguste monogramme S.P. 
Q.R. Réalisme sentimental, positivisme ro-

manesque, le procédé atteste et le sens du 
réel et le don poétique, donne à la notion 
précise de l'intérêt national les ailes du ly
risme et par là même satisfait l'homme et 
le citoyen. 

)) Les illustrations de la recette tiendraient 
dans un ouvrage en vingt tomes, qui em
baumerait le folklore. En voici une autre, 
que je vous choisis parmi les plus belles. 
Elle tient en un court dialogue que vous 
pourriez entendre à l'heure de la relève, 
au Palais où flotte la bannière de Sa Ma
jesté. 

n - Au nom du Roi, dit l'officier com
mandant les forces fraîches, je vous re
quiers de me céder la place . 

)) - Au nom de quel Roi ? s 'enquiert 
gravement l'officier encore de service. 

n Et le premier alors de nommer en s'in
clinant le monarque r égnant. 

)) Question oiseuse, penserez-vous, et ré
ponse superflue. Sans doute. Mais savou
rez, je vous prie, le bouquet d'un colloque 
qui perpétue le souvenir d'un dramatique 
épisode national! Apprenez, en effet, que 
du temps de la guerre des Deux Roses, ce 
fut sur l'astucieuse requête de l'officier 
commandant un prétendu peloton de relève, 
que l'officier de service céda candidement 
la place aux hommes du roi rival. Voilà qui 
désormais, grâce aux précautions prises, 
saurait difficilement se renouveler ... ». 

Ainsi, dans les Pas Perdus, discourait 
Rabattin, se taillant son petit succès. 

C'est alors que Tock, qui avait suivi une 
partie du propos, s 'avisa de lui donner un 
prolongement dans ce qu'il appela « le ca
dre spécifique de notre état» : 

- Il est, dit-il, tapies sous l'œuvre amon
celée d'innombrables législatures, des dis
positions qui eurent jadis leur heure de r a
dieuse nouveauté, firent leur temps, puis 
moururent de mort naturelle: entendez 
qu'elles sombrèrent dans l'oubli, par suite 
du désintéressement unanime, sans être ja
mais rapportées. Mais pour oubliées qu'el
les sont, elles n'en existent pas moins, tel
les ces colonnades, rostres et statues, té
moins occultes de gloires disparues, qui gi
sent, à dix pieds de profondeur, dans l'hu
mus maternel. Un beau jour, un archéolo
gue sagace flaire le sol au bon endroit, en
tre le Capitole et le Palatin. Sous ses di
rectives, la pioche entre en danse et la 
pelle s'affaire, et voici que les cailloux de 
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!a Voie Sacrée se reprennent à miroiter au 
soleil et qu'inondée de lumière Li édit la tri 
bune où parla Cicéron. 

)) "Il en va de m ême des lois non rappor
tées dont les archives abritent un monu
mental a rsenal. Id encore, il y a des cu
rieux, des fouilleurs, qui ne craignent point, 
iourrageant la paperasse, de troubler le re
-pos de la poussière pour s'en rempli r les 
yeux et les bronches. J'ai lu, voici quelque 
temps, qu'un chercheur avait Li r é du fa tras 
un terrible parchemin, datant du moyen 
âge, où continuait de moisir une loi qui, 
faisant de 1a météorologie une œuvre dia
bolique, lui réservait une sanction exem
p laire. « Ceux qui - y lisait-on - témérai
rement se targuent de pouvoir prédire le 
beau ou le mauvais temps des jours à ve
nir auront la langue arrachée à l' aide de 
tenai11es rouges» . Bien que les beaux jours 
de 1a magie fussent passés, la loi qui en r é
primait l'une de ses plus benoîtes modali tés 
tenait, comme on dit, toujours «debout ». 

)) Cependant, notre paléographe était dou
blé d 'un humoriste. Il informa charitable
m ent le ministr e de l'avia tion du risque 
auquel il s'exposait en hébergeant dans ses 
services un corps de m étéorologues. 

)) Et l'on rapporte qu'à la nouvelle le di
gne homme se versa un double Scotch. 

') Il s'agissait là d'une loi déterrée. 
j) Mais il est d'autres réglementations tout 

aussi pittoresques en leur désuétude dont la 
pa rfaite observa nce se perpétue au grand 
jour, depuis des siècles, san s s usciter le 
moindre étormement. 

n De loin en loin, sur les côtes de la 
lvianche, se dresse une tour de guet, plu
sieurs .fois centenaire. L'édicule est hanté 
d'un veilleur patenté qui émarge a u bud
get e t dont la mission es t d' en grimper, 
deux fois le jour, l'escalier en colimaçon 
pour, par beau temps et tempête, braquer 
sa lorgnette sur les vastes flots et signaler 
éventuellement l' a rrivée de la flotte fran
çaise, - besogne dont il s'aquittc d'une 
.àme débonnaire et scrupuleuse . 

<-t. A la faveur de l'oubli, le pos te menace 
d 'ê tre é ternel ». 

- J e trouve cela charmant, dit n.ubattin. 
Et tous autour de lui de s'écr ier que ce 

l'était en effe t. 
l\1 • HE'\AfiD. 

Agenda du Plaideur 

- L 'affaire I brahim Ame1· c. CTédit Fon
cier Egyptien, que nous avons chroniquée 
dans notre No. 2163 d.u 16 Janvier 1937 sous 
le titre " De l'indemnité de remploi et du 
préavis de remboursement anti cipé cumu
lativement prévus dans les contrats de 
pt·êt;; sur hypotltèque n, appelée le 21: cou
rant devant la 1re Chambr·e du Tribunal 
Civil du Caire, a subi une remise au 14 
Novembre prochain. 

- L'affaire R. De Mart-ino & Co. et A . 
Z ahra & Co . c. Municipalité d'!l.le.-randTie et 
Ministère de l'Intérieur, que nou s avons 
chroniquée dans notre No. 2408 du 11 Août 
1938, appelée le 27 courant devant la 2me 
Chambre de la Cour, a subi une remise au 
29 Décembre prochain. 
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Echos et Informations 
IJa question des dettes h ypothécah·es. 
Le Consei l Provincial de la Moudirieh de 

Minieh ayant c1·u devoir signaler ù S.E. le 
Ministre des Finances l'urgence qu' il y au
r ait à promulguer le projet de loi portant 
rég lemcn t des dettes hypothécaires, S.E. le 
Ministre a r épondu que le P a rlemen t serait 
saisi de ce projet dè::; l'ouverture de su pro
chaine session qui, aux termes de la Cons
titution, doit commencer au plus tard le 
troisième Samedi de Novembre. 

Qu' il nou soit permis, à ce propos, d'at
tirer encore une foi s l'atten tion des mi
lieux politi ques sur ln grave a tte inte que 
porte au crôdit agricole égyp tien l' a ttitude 
adoptée jusqu' ici ù l' égard des de ttes hypo
théca ires . 

Pour voulo ir tt'OP bien protéger certa in s 
inté ressés contre d' autres, ne cause-t-on 
pas en dé finiti ve un sér ieux préjudice a ux 
deux pa rtie:; ? Et n 'es t-ce pas lù un exem
ple des conséquences regrettables d'une po
li tique d'intervention s'écartant san s néces
sité pr essante du système classique du li
bre jeu de ln loi ? 

L'enrôlement des affail·es devant la Com·-
U n t erme vient d'èh·e mis à l'abus 

consistant à cnrOler des affaires devant 
la Cour san s les accompagner des piè
ces d 'enrOlemcnt. Les Greffes de la Cour 
ont, en effet, reçu ins truction de refuser 
dorénavan t tout enràlement qui n e sera it 
pas accompagné des pièces ex igées par 
l'ar t. 83 du Règlement Général Judiciaire. 

La le ttre par laquelle le Premier Prési
dent Sir Richa rd A. Vaux a fait part au 
Bâ tonnier de l'Ordre des instructions pas
sées aux Greffes signale que, depuis la ren
trée, l' abus en question tendait it se géné
raliser. Or, soulignait-elle, s'il é ta it com
préhensible que l'intimé, espér ant jusqu'au 
dernier moment voir l' a ppelant enrôler son 
recours, n'eût pas toujours sous la main 
les pièces nécessaires et sollicitât un délai 
pour compléter ses productions, il était in
dispensable cependant au'une pareille tolé
r ance ne devînt pas la règle . 

Le mouvement judiciail·e 
dans la haute Magistratm·e Nationale. 

S.E. le Ministre de la Justice a laissé sa
voir qu ' il projetait de proposer au Consei l 
des Ministres la nomination du Procureur 
Général près les .Juridictions Nationales, 
Yassin Ahmed bey, à la présidence de la 
Cour d'Appel Nationale du Caire, laissée 
vacante oar la m ise à la retraite pour li
mite d 'âge de S .E. Itribi Aboul Ezz pach a. 

Le Minis tre de la Justice a égalem ent 
l'inte'nt ion de proposer comme Procureur 
Général, en remplacement de S.E . Yassin 
Ahmed bey, S.E. Mahmoud Hassan bey, 
actue ll ement Conseill er Hoyal au Ministè
re dr.s l'inances e t Vice-Président du Comi
té du Contentieux de l'EtAt. 

Ces intentions de S.E. le Minis tre de la 
Justice é ta ient à peine connues qu'une nom
breuse déléga tion de conseillers près la 
Cour d'Appel Na tionale se rendit auprès de 
lui le 2G courant pour lui exposer leurs 
objec tion s à ce mouvement qui ne tiendrait 
pas comp te des droits d'ancienneté . 

Selon l'aneienneté, ce serait à S.E. Mah
moud Samy pacha, actuell ement Vice-Prési
dent de la Cour d'Appel Nationale, que 
reviendrnit la prés id ence de la Cour en 
remplacement de S.E. Jtribi Abou! Ezz 
pacha. 

Les h auts magistra ts nationaux ont in
sisté auprès du Ministre pour que soit res
pecté le droit d' a ncienneté. 

Dès l'in stant, disent-ils, que le Gouver
nement a reconnu, en le désignant à un 
haut poste judiciaire, les capacités techni
ques e t morales d'un magistrat, celui-ci de
vient l'égal de tous ses collègues du même 
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rang et seu le l' a ncienneté peut détermine 
son avancement. r 

.Le ~résident de la _ Cour d 'Appel d',\ s
s wut, S.E. l\tui!Jt!IJltcl 1· a l tm y Youssef llUclt a 
a, fait o!J;;e rvc·r qu 'u]11'ès S:E. Multmouc\ 
Sa1 1t y _ [ Ji.ll' lt u., c·f" senul_ ù l u t qu e devruit 
revcnll', selon le l)l'll1Ctpe de l' a.nc iel! neté 
la p1~ésidence d~_ l n Cour d 'Appel Nulionu l ~ 
du Catre ct. qu tl scra.tt contraint d'uban
donner. ses Jm:c tJon ;; SI l.cs ,<;lrOJt:s ain si dé
term.tn cs pa r l ;1JtcJeiiJtetc n ela1ent ft DS res
pectes. 

Il se1'J? bl e, d'après certaines décla rations 
r apportees ~nn s la nressc quotJclicnne, que 
S .E. le M1ms trc de l r! .Ju s ttcc, tout en re
conna tssnltt ([lJ (• c· cs l'c·ltém_gcs de n 1es ont 
eu lteu clans une n tmosphere cordiale. n'a 
p_as l'inten tion de sc dépai'Lir de ses pt~op~
s!Lwns . 

D'ap rès lui; le _pr incipe de l'an cienneté 
ne saun ut prcvn lOJ r devant certa in s outres 
éléments qu i di c ternient nu Gouvernement 
la nomin a tion de tel magistrat à tel poste 
répond onl plus spéc inlement ù sa valeul' 
personn elle ct iJ ses aptitudes . 
C~s dive rgenc~s opposent, cl ans les lJJ'O· 

mot10n s de m A):Ostrn ts. deux nrin cipc::; qui 
souvent sc heur-Lent dnns l'application : elles 
~oïncident assez curi euscrn?nt avec le pro
Jet de 101 sur la réor~nm sA tton de ln magis
tratnrc nattnnnlf". m is a u pn1nt four dN"J!i•:
rement pnr le Mini s tre de ln Justice et sc
tuellement soumis nu Consei l ries Mi nis· 
tres. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La guerre administrative aux camions. 
(. tf( l\ ï co las Vatidès 

c. Con vernem ent Eguptien). 

Nous avons eu maintes foi s cl éjü à 
conter les tribula tions etes entrepreneurs 
de transports sur route, auxquels l'Ad
ministration a déclaré une g uerre sans 
merci, et qui, écœurés, finiss ent par sai
sir les Tribunau x ete leurs cloléances (*). 

Indemnisés, ils n 'en changent pas 
moins de métier, et le rail, clont les in
térêts expliquent les persécutions des 
particuliers, a une fois de plus vaincu 
la rou te quand même. 

L'aventure ete l\1. j',:icolas Vatidès est 
un épisode ete plus de cette guerre ad
ministrative. 

Donc, le 13 Février 1931, Vatidès s'as
sociait avec la «Fluviale» F. Van der 
Zee & Cie pour exerçer l'indu strie de 
transport par camions. La durée de cette 
association était fi xée à une année. Nico
las Va ti dès apportait à la Société la pro
priété de cinq camions munis de leurs 
permis réglementaires. La Société F. 
Van der Zee & Cie, devenue, par l'effet 
de ce contrat d'association, propriétaire 
des camions, présenta, en temps util e, 
des demandes de renouvellement de 
leurs permis, acquittant les droits an-
nuels y afférents. . 

Or, au lieu cle renouveler les permis 
pour une année, l'Administration dél.i
vra à la Maison Van der Zee des permis 
provisoires de circula tion pour quinze 
jours seulement, et renouvelables. Ceux
ci étaient ainsi libellés: 

" Autorisons la R.S. Va n der Zee & Cie 
de faire circu ler l'automobile No ... pour 
la durée de 15 jours à partir de ce jour ,·n 
que tous les documents a fférents au ca-

< •) V. not. J .T .M. N o. 1913 du 13 Juin 1935. 



2R!2D Oclobl'e 1D38. 

. · 1 () 11 1 L!i(· rX II(·d ib; it ln M•mcliri cl1 après 
11 11 01 l' li' 1 . l'a•·•·•n 11 pli :-;;-;c•111 C' Id drs Ul '11_1 a 1 es : . a . p1·c·-
'-'C idc al il"ri :-;<tii•Jl1 est clnnnc•c p<n· o1·d1·e de 
la JVllltHliri c l1 ». 

('e réo·inle d'autorisa ~ion provi soire 
< c . d . , 

l('onslammenl. prorogee ura JU Sq~ ~n 
Oc lob re :0:31. A celle dale, los aulon tes 
ayan L deman dé à la R.S. F. Van ~er Zee 
&. Cie ci e so u scnr~ ~n: e accep ta t_wn par 
antic·ipa lion des cle~J SIOn s que vrenclra~t 
à prendre la Comm1 sswn cl es Automob t
"J es au s uj eL no tammen t des ~axes et des 
Ùi1~érairos, ce tte dernière, lassée des obs
'tr t~ ction s clcl rnini s tra Lives préféra clénon
.~er le contrat d'assoc iation , lequel fut 
partant dissout avant term e, soit _le 23 
Décembre :1031 avec effet an 3:1 Decem-
1we :1031. 

A la s tliLe cl e cette cli ssol11tion avant 
te rme ci e la Société, les cinq camions 
-cons Li tu a nt l'apport social cl e Vaticl ès r e
t.ournèren t en la possession de ce cler
nier. Afin cl' ê t.re en règle avec le Bureau 
elu Trafic, la R.S . !<., . Van der Zee & Cie 
:no tifiait le 23 Décembre 1931 au 1\.foudir 
de Minieh qu 'à partir elu :t er Janvier 
.1932 les cinq camions circu lera ient au 
11om de l\1. Vatidès. Ell e le priai! par la 
même occasion de vo ul oir bien donn er 
'les in s tr11 c Li ons n écessaires pour que le 
transfert Pn cruestion fût clùment, ef fec
tué il lr-1 snsclito rlale elu :L or J anv i0r 1932. 

0!\ le 1\Iou rlir de 1\Iinieh, au li eu ci e 
procéder a tt transfert des rokh sas re
'-luis, don na des ordres pour qn e fu s
sent re lirés les num éros des camion s et 
f[1 1e ceux-ci, par tou s moyens, fu ssent 
m is dans l'impossibi li té de circuler -
ordres qu i furent exéc utés avec la rler
nière énergie. 

C'es t en cet é tat qu e 1\L Vaticl ès ac-
1.ionna en dommag-es-intérê ts le Minis
ièr P. clos Communication s elevant la ire 
Chambre du Tribunal Civil elu Caire. 
Celle-ci , par jugem ent du :12 Mai 11)3!1 le 
débouta de sa demande. 

l\his il revint à M. Va ticlès de r em
portor la deuxi èm e m an che. 

La 2rn o Chambre rle la Co 11 r, par ar
r êt d u 31 Mars :Lü38, retint clès l' aborrl 
que les ctr ticl os :LO et :L:L cl e la loi elu :L 5 
Juill e t :Lü:L3, rn vigu eur au moment où 
k règlem ent des rokh sas avait été effec
tué, ~vai ent été observ és par M. Vaticlès, 
t?-l!dis qu e l'Adminis tration, elle, ne ju s
tifiait pas «d 'avoi r Clt un e raison légale
l~1en_t valable de retenir les permis dont 
:-; agtt ~>. Fn réponse aux productions de 
VaLides, oll e n e tentait même pas d'éta
bltr qu' ell e eut délivré des autori sations 
rr~1v isoires entre le :Ler J anvier et fin 
.fmll c t. 1:032. Il _demeurait donc acquis 
ff~lC Va_tlclès avait été pendant ce temps 
rlemnm des permis réglementaires par 
le fm i de l'Administration. 

, Vaticl ès n 'on avait pas moins tenté 
d nhl tser son matéri el ain si déclara la 
t_-:ou~, q u'il en avait le' droit 'aux termes 
• Ir· l art. :L:L cl o la loi de :L9:L3. Mais ce 
furent_ là de 1 ien vain e tentatives. En 
ef~e t, a chaqu e foi s qu 'un cle ses ca
r;tJonc; sortait eTe sa remi se, il avait été 
l ol?J C ~ d'une contravention. Vatidès pro
clmsaJt un nombre imposant de citations 
Pa_r dovan t les Tribunaux Nationaux e t 
MJ~tes . S'il avait été condamné lors
qu _ll avait fait rléfaut, il avait au con
~fmre to~j ours été acquitté, par applica-

on de l ar t. 1:1 de la loi de :L9:L3, chaque 
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foi s qu'il s'était présenté devant Jo Tri
bunal, porteur cl e ses pièces jll s lifi cati
ves. 

On pouvait donc tenir pour acquis, 
el i t la Cour, qtte Vatirlès, par le l'ai t cle 
l'Administra tion, avait é té exposé ü des 
poursuites in ju tifiées, qu 'il avait été 
obligé de se déplacer et contraint cle cl é
bollrser c.les sommes d'argon t pour sa 
défen se. 

A l'appui cle ces pré tentions, le Mini s
tère cl es Communicati ons produisait un 
état des eontraventions dressées contre 
Vatidès et df's demandes de permis en 
renouvellement pOitr les m êmes ca
mions déjà enregis trées et da tées du 24 
Juill et :L932. 

Mais ces documents, dit la Cour, n 'é
taient pas cle nature à détruire les preu
ves soumises à la Cour par Vaticlès. 

C'était bien vainement que le l\1inis
tère cl es Communications pré tendait n 'ê
tre point respon sable cl es actes d'exécu 
tion , s uivis èle poursuites, dont se plai· 
gnai t M. Vaticl ès, excipant de ce que les 
procès-verbaux avaient été clressés par 
les préposés dn ]\finis tère de l'Intérieur: 

" C:rs pr-éposé·s - d it la Cour - chargés 
de Yé t·ifi.er si les r:an 1ions éta ient autor isés 
ou non it cir·rnlC'1·. ng i::;saient clans les li
mite::; de leul' cli'Oi1' Pn ('On stntnnt que le,; 
véh icules de Valicl/>s ét.::tif'nt clépourn.ls d C' 
pe rrnis ; mais ce fa it était imputa bl e aux 
subordonnés de l 'intim é (Ministère des 
Communications) nu à lui-m êm e, de sMte 
qu'il en cleme1 1rait, contrairem ent il ses 
prétentions, cntii:r em ent responsable ». 

En conséquence M . Vati clès é tait fon
clé à se plaindre cle n 'avoir jamais reçu, 
entre le :Ler Janvier et fin Juillet :L932, 
soit les autorisations provisoires, soit les 
permis auxqu els il avait droit, puisqu 'il 
é tait en règle et s' était conformé aux 
textes applicables. 

" En r e fu sant de lui rem ettre ce::; docu
m ents . l'Aclministmtion l 'ava it placé dan ::; 
une s ihwtion inacceptat le, car s 'il ne fa i
sa it pas circul e r ses camions . il éta it privé 
clos 1·rssourccs s u l' lesquell es ~ l éta it en 
droit d e compte l' . ct s'il les fai sait circuler 
il 6tait exposé ù subir les il1com ·énients 
cl 'un contr-ôle a uquel il n e pouY a it échap
per» . 

Il ne pouvait cependant être question, 
observa la Cour, d'accorder à M. Vati
clès une indemnité pour la rai son que 
ses camions avaient été arrêtés aux fin s 
de contrôle et retenus pour l'établisse
m ent d 'un procès-verbal que le défaut 
de permis avait rendu obligatoire. Mais 
il n 'en convenait pas moins de lui al
louer des dommages-intérêts pour avoir 
été indûment privé des pièces officielles 
indispensables à l'exercice de sa profes
sion e t exposé, de ce fait, à des pour
suites qui étaient inju stifiées. II se trou
vait clone que M. Vaticlès avait subi, d ' u
ne part, un préjudice pour manque à 
gagner et effectué, d'autre part, des clé
bours aporéciables. 

M. Vatidès avait produit 1111e série de 
documents établissant au 'il exerçait ef
fec t.ivement, deouis plusienrs années, la 
profession d'entrepreneur de transports. 
En fait, il n 'avait pu établi r exactement 
la perte qu'il avait supportée. La Cour 
estima, quant à ell e, que la somme qu'il 
réclamait était basée sur une movenne 
trop favorabl e pour qu'elle pùt eri' faire 

en tièrement état. Ce qui l' amena à éva
lu f' r c:r <Cqun c t bono l' indemnit é ~do
ba ie à laquelle ~I. Vati lès a \·ait droit à 
la somme de L.E. :LOO par camion . 

1\'L Vatidès a clone gagné son procès, 
mais perdu quand même son entreprise 
de transport. 

Et ins truits de ses malheurs. les au
tres se garderont bien d'oser se li\Ter, 
même à l'abri des lois et règlements, à 
la moindre èn treprise de transports 
routiers. 

LA JUSTICE PENALE 
Correctionnelle et Cassation. 

Le beurre frais et la graisse de baleine. 
Un jour que Spiro Paleoron tos va

quait à ses occupations habituelles dans 
son magasin de la rue Bein-el-Sourein 
il ~eçut lé!- visite d'un inspecteur cl e l'hy~ 
gtene qm lm demanda de lui livrer du 
beurre. Spiro Paleorontos vendait, en 
effet, deux sortes de beurre : il avait le 
beurre m arqué «beurre frais» et le 
beurre «Ideal Brand ». Sur les clc ux 
emballages de ces marques cl i fféren les 
était dessinée un vache laitière. landis 
que la m ention « guaranteed of extra 
quality and pasteurized cream » elevait 
éteindre les scrupules de l' ach e teur le 
plus méfiant. 

Or l'inspec teur de l'hygiène s'é tant a
visé de communiquer aux méclecins lé
gistes le prélèvement qu 'il avait fait 
dans l'épicerie de la ru e Bein-el-Sourein, 
l'analyse révéla qu'aussi bien le beurre 
marque «beurre frais», qu e celui dit 
« Ideal Brand » con lenaien t 30 yé de 
graisse de baleine et 50 % seul eme nt de 
crème cle lait. 

Tout le monde sait que la graisse de 
baleine n'es t pas un produit nui sible et 
que certains pays en accumulent des 
s tocks importants devant servir d'ali
ment de réserve en periode de guerre. 

Les agents de police ayant procédé aux 
perquisitions et communiqué . les résul
tats de leurs recherches au Parquet, ce
lui-ci estima que nous n 'en étions pas 
encore là, et que, pour le moment, ce 
que l'on avait débité sous la forme de 
beurre pur n'aurait pa,s dù contenir -de ' 
la graisse de baleine. 

Il poursuivi t Spiro Paleorontos pour 
avoir falsifié des substances alimentai
res ainsi que pour en avoir organisé 
lui-même la vente: délits orévus et ré
primés aux termes de l'art. 347 du Co
de Pénal Egyptien . 

Il est à remarquer que le prévenu, 
après avoir nié être l'auteur de la falsi
ficatÎon et affirmé que le beurre lui 
était envoyé d'une firme de Tahta sous 
la forme clans laquell e il le vendait, re
connut, lors de l'interrogatoire elu Par
quet, qu'il opérait lui-même le m élange. 

Cette circonstance facilita la tàche de 
la jus tice répressive qui n 'eut plus qu 'à 
caractériser les éléments elu délit et à 
en faire l'application au cas de l'espè
ce. 

Il semble à cet égard que les perqui
sitions, telles qu'elles se pratiquent ac
tuellement, n e soient guère cle nature, 
dans la majorité ries cas, à permettre 
l'identification certaine du coupable. 
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L'au te ur véritable de l'infractioh ne 
peut, en effet, être découve~t que si au 
premier prélèvement s'en aJoute un a~
tre devant servir à titre de comparai
so~ et effectué chez le fabricant origi
naire de produits falsifié s, sans comp~er 
la liste peut-être longue de tous les m
termédiaires entre les mains desquels 
ils ont passé. 

C'est à cette seule condition que le 
premier prélèvement accompagné. de 
plusieurs prélèvements de comparaison 
permettra l'identification du coupable. 

En l'oceunence, ::Jpiro Paleorontos 
déclarant qu'il croyait ê~re encor.e sou
mis à la Justice Consulmre dont Il con
naissait la clémence, n'aurait pu se pré
valoir d'un cléia u t de prélèvement dans 
la ferme cie Tah ta. 

Il plaida l'absence des éléments de 
l'infraction. 

Et tout d'abord il était certain, elit-il, 
qu 'il n'avait jamais voulu tromper per
sonne. 

Ses prix é taient notablement infé
rieurs à ceux de ses concurrents, en 
sorte que les cli ents n'a urai ent pu pré
tendre acheter elu beurre de qualité su
périeure. 

Quant à l' emballage e t aux étiquet
tes, ils ne portaient aucune m ention 
spéciale dont on eùt p u déduire que 
le beurre venclu était elu beurre pur. 

L'image de la vache dans la prairie 
n 'était pas m ensongère; la provenance à 
laqu ell e el le faisait pen ser se trouvait, 
en fai t, correspondre à la réalité, puis
qu e le beurre était effectivement com
posé clans la proport ion de 50 % de 
crème de lait. 

Cette indication en valait bien une 
autre, et l'on ne pouvait reprocher au 
pré\·enu de n' avoir pas spécifié sur les 
paquets cl e beurre ict composition pré
cise elu procluit vendu. 

L'Arrêté m unici pal du 13 Août 1.9:l3 
oblige les com m erçants en beurre d'Ale
xandrie à mentionner l'exis ten ce d'un 
m élange et la proportion cl es produits 
m élangés; mais au Caire aucune dispo
siti on semblable n'a été édictée. 

Laissant de côté les éléments inten
ti onnels, Sp iro Paleorontos pré tendait, 
au su rp lu s, que le délit de fal sification 
ne pouvait consister en un simple mé
lange. On n e voit pas, affirmait-il, ce 
qui lui aurait interdit de vendre sous 
la dénomination de « bel.!rre frais » de 
la g raisse de baleine. 

A l'audi en ce du 2 Mai 1.937 du Tribu
nal Correctionnel du Caire, le Ministè
re Public, représenté par le .Substitut 
Farid el Pharaony, réfutant les argu
ments soulevés par le prévenu, prit ses 
réquisitions. 

Il était vain de vouloir prétendre qu'il 
n 'y avait pas eu intention de tromperie 
et surtout de vouloir fonder cette allé
gation sur l'élément du prix ainsi que 
sur celui des fi gures dessinées sur l'em
ballage. 

Le prix de dix piastres l'oke était 
normal ; du moins, le beurre étant un 
produit soumis à de grandes variations 
de prix s ur le marché, il n'y ~vait rien 
d'impossible à ce qu'il eut atteint cette 
limite à une période de l'année. 

On n 'aurait pu i.~poser au grand pu
blic de ne pas smsir la portée de peti
tes différences de prix. 
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D'ailleurs, à supposer que le prix eut 
été véritablement modique, l'acheteur, 
croyant y trouver son compte, était lé
gitimement fondé à penser que le ven
deur n'y aurait pas perdu. Les mobiles 
poussant le vendeur à baisser ses prix 
étant multiples, l'acheteur ne pouvait 
pénétrer dans la conscience du mar
chand, poussé peut-être par le· désir 
de combattre la concurrence. 

D'où la conclusion que la modicité 
du prix n 'est pas une preuve nécessai
re de la qualité inférieure et qu e, par 
conséquent, l' achete ur pouvait avoir été 
trompé malgré le bas prix. 

Quant à 1' emballage cl u beurre falsi
fié, était-il suffisamment signifi catif 
pour que l'on pût en déduire l'inten
tion nette de tromper ? 

A cet égard le Subs titut El Pharaony 
fit remarquer que des manœuvres do
losives n'étaient pas nécessaires. Nous 
nous trouvons, dit-il, dans une matière 
délicate, où la mauvai se foi, dont le 
simple m élange es t déjà un e preu ve 
suffisante, peut résulter même de 
simples réticences. 

D'ailleurs la men ti on «gu aran teed of 
extra quality and pasteurized cream » e t 
l'image de la vache clans un pâturage 
manifes taient nettem ent l'intention du 
prévenu de faire croire à la provenance 
normale elu beurre. 

S 'il n'était pas obligatoire a u Caire 
d 'inscrire les proportion s des mélanges 
réali sés, il éta it dans tous les cas inter
dit, aux termes ete. l 'art. 3111 C. Pén., de 
vendre un produit dont la composition 
dé terminée par les usages commerciaux 
ne pouvait être modifiée à l'ins u des 
acheteurs. 

Le Subs titut El Pharaony fit remar
quer ensuite que la di stinction entre 
les éléments intemwnnels e t le fait de 
la fal sification était fallacieuse. 

Il n e pouvait s 'agir ici que de fraud e 
in ten t.ionnelle, dont la falsification elle
même devait être considérée comme un 
des éléments. 

A cet égard, la fraude é tait éviden te. 
Elle résultait des faits constatés. Il avait 
été, en effet, prouvé que le marchand 
débitait du beurre contenant 50 % de 
graisse de baleine, qu 'il n 'en avait nul
lement averti ses cl ients a uxquels il dé
clarait au contraire vendre du beurre 
pur, et que ces derniers étaient persua
dés qu 'ils achetaient du beurre et non 
pas de la graisse de baleine. 

Les éléments de la falsification se 
trouvaient donc réunis. Il suffisait d'une 
altération demeurée ignoree, sans qu'el
le n'ait eu nécessairement pour effet de 
rendre le produit nocif. 

Le Tribunal Correctiohnel, sous la 
présidence de M. H. Peuch, par juge
ment du 9 Mai 1.938 condamna Spiro 
Paleorontos à trois mois de prison avec 
travail et à cinq livres d 'amende. Mais 
ille fit bénéficier du sursis pour la con
damnation à la prison. 

Adoptant la thèse du Ministère Pu
blic, le Tribunal a posé en termes précis 
les éléments de détermination du délit. 

Son jugement déclare que «la falsi
fication s'entend de toute altération que 
l'on fait subir à la marchandise en vue 
de tromper l'acheteur, soit quy les élé
ments de la chose aient été modifiés, 
soit qu'il y ait été introduit des produits 
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d'une nature différente, soit que l'aspe t 
même en ait été modifié». c 

I.nsistant sur la notion de la fraud e 
le Jugemen t aJoute «que la fal sificatio ' 
se .produit par.I'adc;Jition d'une subs lan~ 
ce etrangère, si la dite additwn a eu pou 
résultat de clénat~re r ou d'altérer la n a~ 
ture ou la qualite de la m archan dise P ~ 
ce dans un b_nt , de fraude, c'es t- à-d i ~e 
avec la volonte d allérer la qualité dr 1 
substance». - a 
. Le prévenu s'~ tan~ pourvu en cassa

tiOn , son pourvOI a e lé reJeté par arrêt 
du 20 Juin HJ3S. 

La Cour, présidée par M. C. van Acl\e
re, a retenu qu' en r éta t des circon stan
ces. de fait qui avmcnL é té relevées par 
le JU gem ent de conclé:mnaLion, il éta it 
~solument .sans pertinen ce de faire 
etat des . habitudes, connues du publi c 
par la f1xal10n des prix, de m élan rrcr 
au beurre cer tain es matières élranpc'·
res. 

Spiro Paleorontos avait ajouté qu 'it la 
différen ce des légi sla tion s étrangè re~. il 
n' exis te :n. Egypte aucu ne l~i d'appli 
ca lion gen erale prescn van t l'mcli ca ti on 
du m élange su r le produ it mis en Ycnte. 

Ce lte défense a été également COII:<i
dérée comme non s uscep tible de j u ~t i
fi er le motif de pourvoi basé sur la 
fau sse appli cation de l'ar t. 3U du C111lP 
Pénal. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tri bnnal du Caire. 

Awüence dn 22 OctobTe 1938. 
Tei'I'Uin de 101 m:2 :JO cn1. , ind. d;n t-

2lJ. m :2 :JO l'lll . sis au C:.l il'c, rue,; 1\ ,,J J, 
E l Dine et Aduwiu El Dununi No. 6, k i~111 
l3ouluc, en l' expr opriation Elie AlLali e. 
Husse in Mohamed E l .Maka oui, adjugé, sn1· 
s UJ·ench èl'e. à ~v'lohamcd El Saved Kot iJ. au 
p l'ix de L.E. 2G5; f1·ai s L.E. 80,195 mill. 

- Une ma ison m ·ec le terrain sur leqtll'l 
ell e est élevée de 170 m2 10 sise à Baml :1r 
lVfénouf, Mal'kaz Mén ouf (Ménoufieil ). t'li 

l'expropriation The Imper ia l Chemicnl In
du stries Ltd c. Hussein Mohamed Lo11 ll' i. 
a djugés , sur s urencl1 è re. à El Cheikh ~<1 -
lell E L Sayecl Izm ·, au prix de L. E . ;2 'tK,I i' lil 
mil.l. ; fr a is L.E. G2, 115 mi ll. 

- 12 kir. pal' incl. cla n s une m a ison éle
vée sur un lenain de 2Gl m2 s ise au Cai re. 
à Atfet Hosni No. 6, district de Boula<'. eu 
l'expropriation Hoirs Nns r.i Garoua c. llns
snnein Abou Taleb, adjugés , s ur sm ·cncli (' 
r e, à Salrna Duhan veuve de feu Nas1·i c;n 
roua, a u prix de L.E. 71 ,500 mill. ; frnis 
L.E. 53,750 mill. 

- 17 fed., 14 .ki r. e t 2 sall. sis à NalJi et 
Abou Churbane, Marka7. Bébn (Béni-Souef). 
en l 'expropl'iation Minist èr e des \Vakfs c. 
Hoi.rs Abclel Hafez Salell Kandi! et Cts, cld
jugés, sur surenchère, à la Banque J\.fi i'r, 
au prix de L.E. SGO; fmis L.E. 108,245 m1ll. 

- 1 lür. et 20 1/2 suh. incl. dans un ter
rain de 514 m2 Hl cm. avec constructions , 
sis au Caire, rue Omar Ibn Kotbia No. :l. 
kism Boulac, en l'expropriation Comptoir 
Métallurgique Luxembourgeois c. Hassan 
Osman Radouan, adjugés , sur surenchère, 
à Hassan Hosni Ahmecl, au prix de L.E. 
115; frais L.E. 72,225 mill. 

- 42 fed. et 11 kir. sis à Jbgng El Hatab, 
Markaz Béni-Mazar (Miniel1), en l'expro
priation The La nd Bank of Egypt c. El 
Sayed Ibrahim et Cts, adjugés,' sur s~u·en
chère, à Habib Tadros Attla, au pnx dO' 
L.E. 2770; frais L.E. 73,915 mill. 
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1'"' fed 7 !;:ir. et 3 sah. sis à Nahiet 
ElHa~am, 'M:a~"kaz El .~asta (Béni-Souef), 

l'expropnatwn Mmtstère des Wakfs c. 
~lm1e cl Gabr Ayad, a djugés, sur,s,urenchè
, à Saclek Ibrahtm Sa dek, au pnx de L.E. 
zso· frais L.E. 154,165 mtll. 
· _:_ 7 k ~ r. et 16 sah .. in~. da~s ~r: imme~= 
JJie éleve sur 1480 m2 l_v cm-, s ts au. Cat 
·e rue Hnnafi No. 10, ktsm Sayeda Zemab, 
~ n' l'cxpt·opriation Zahda ~hmed Sé_hm c. 
S. i\. Je Prince IlRnlmn Hahn~. a dJuges, sur 
·urencl1 ère, à la R.S . Les 1~ tls Lteto Ba
~oukll , au prix de L.E. 220; frms L.E. 49 
ct OJO m ill. 

_ JO fecl., 12 kir. et 20 sah. sis à Nazlet 
sn icl , ~![ar kaz B éba (B~ni-Souef), en l' expro
prict tion Kllaltl Ellas h.houry _c. Abele! Mot
J.al eb Hassan Ibrahtm, adJuges, ~ur suren
-- ll i.' t·c ü R eainald Bra m ull, a u pnx de L.E. 
l liU; 'fwis L.E. 63,880 mill. 

_ D reel. et 12 sah. s is à Nahiet Béni 
1\: lmleù Al Baharieh , Ma rkaz Maghagha 
(:Vlinicl1 ), en l'expr?priation Chafik bey Sid
llom Elias c. Cl1aflka Hanna Sonal, adJU
crés sur s urench ère, à Youssef Abdel 
~ayecl , au prix de L.E. 550; frai s L.E. 75 
ct -il 5 m tll. 

- 4 kir. et 0 sah. s is à Ka h a , Markaz 
Touk h (Galioubieh), en l' expropriation No
ti Mitu t·achi c .. Mansour Hussan Nassar, 
<t(lj ugés , sur surench ère, à la R. S. C. M. 
;-;alYago & Co., au prtx de L.E. 160; frms 
J .. E. :13,765 mill. 

- ï fed ., 6 kir. et 4 sal1. sis à Nazlet 
-;a!Jet . ',\'la rkaz Béni-Mazar (Mini eh ). en l'ex-
lH'C'I"'iation Banque Mis r c. Tew fik Said El 
,\Janliaraoui, adjugés , sur surench ère, à Ya 
t:! llt il Ley Bebaoui Attia, a u prix de L.E. 
JU:lû; fru is L.E. 78,8LS m ill. 

- 9 fed. et 2 kir. s is à Abou Aziz, Mar
I;; Jz Béni-Mazar (Minieb ), en l'expropriation 
ll<t 1H1ue Mi sr e. T ewfik Sa id E l Manha
J;wut, adjugés, sur s urenchiTe, à la Ban
<f tH' Misr, a u prix de L.E. 600; frais L.E. 
~~ K. G:.JS mill. 

- -- ~' fecl. et 12 k ir . a \-ec accessoires, s is 
i1 Cltr,ik l.t E l Fadl, dépendant de Sennarou, 
.\[ot·kctz et Moudil'ieh de Fayoum, en l' ex
l ''·u pr ia tion Crédit I-Iypotlî écuire Agricole 
.t ï •: gyple c. Hoirs ,\ bclel Alim El Sayed El 
.\lc ligHi, a djugés nu pouPsuivu nt, a u prix 
d<' r,.E . 183; fra is L.E. 109,523 mill. 

- 3 fed . et .:.?0 ki r. sis à Seila, Niarkaz et 
\J,udi r ielt de Fayoum, en l' expropriation 
Cn:'cl i1 Hypot.h.Jcaire Agricole cl'Egypte c. 
.\ l>dd Ba ki Ahmecl \ Vustawi, adjugés au 
pt nu·~u i\'ant, au prix de L.E. 160; frais L.E. 
~,q _ G~,;, mill. 

- 1:3 fcd. et 21 kir. s is à Ghamrine, Mar
k <~z J\'ll;nouf (Ménoufieh), en l' expropriution 
r :t·,·, cl it Hypot.héca.ire Agt·i cole d 'Egypte c. 
Il ni t·s Mohnmed Saddik Abdel Ham id Ka
r·J,ef, a djugés a u poursuivant, au prix de 
L.E. 1100; frai s L.E. 149,724 mi ll. 

- 10 fe cl. , ~1 kir. et 12 sah. s is à Ta -
1\' <~.n• l El Charkieh , Murkuz Aklnnim (Guie
;;J JJ·It), en l' expropriation Crédit Hypothé
' ' ' till! Agr-icole cl 'Egypte c. Eleich e Oma r 
_\!,,- E l Aref, a djugés a u poursuivu nt, a u 
!> l'IX de L. E. 240; fra is L.E. 107,253 mill. 

- Terruin de 686 m2 30 cm. s is au x Oasis 
<l ï l.d iopolis, avec constr-uctions, en l' ex
>tnpt· in t.ion The Cairo Sand Bricks Co. c. 

,\[, •hnmecl Abclel Hamid F ahmy, adjugés, 
" 111' :ourenchère à A rama is Sa rkissian a u 
l•t ix de L.E . . }'180; frais L.E. 76,115 ~1ill. 

- :ï fed., 12 kiL et 20 sah. s is à Choni 
ci l\ P1_·sa, Markaz Ta la (Ménoufiell) , en l' ex
PI'OJWw l.wn Crédit Hypothéca ire Ao·ricole 
rl'Egypte c. Hoirs AhÎnecl Moustafa I\:hali
!;o.- adjugés au poursuiva nt, a u prix de L.E. 
.. 1,0; 1t·a ts L.E . 83,561 mill. 

_--:- 12 fed. et ï kir. sis à Mit Kenuna wa 
h_nlt· Chouma n, Markaz Toukh (Galiou
h teh). en l 'expt·opriation Ceédit Hypothécai-
1 c Agncole cl 'Egypte c. Hoirs Abd ou Mo-
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hamed Abclou Ahmed, adjugés à Mohamed 
Helmi Soliman, au prix de L.E. 1500; frais 
L.E. 95,522 mill. 

- Terrain de 436 m2 80 cm. avec cons
tructions sis au Ca ire, rue Darb El Meida 
No. 4, district d'El Khalifa, en l' expropria
tion Michel Nicolaou c. Ma nsour Sabri Ga
shour et Cts , a djugés a u poursuivant, au 
prix de L.E. ü50; frai s L.E . 51,870 mill. 

- Terrain de 118 m2 avec la m aison y 
élevée sis à El Edoua (Fayoum), en l 'ex
propriation Con stuntin Pringos c. Hoirs 
Sayed Attachi, adjugés au poursuivant, a u 
prix de L.E. -l:O; frais L.E. 25,190 mill. 

-a) Terrain de 326m2 80 cm. avec cons
tructions sis au Caire, à Haret El Saber 
Nos. 6 et 8, kism Boulac et b ) terrain de 
190 m2 avec constructions s is a u Caire, à 
Haret El Saber No. 16, kism Boulac, en 
l' expropriation The Delta Trading Co. c. 
Aly Ahmad El Rach idi, a djugés à la pour
suivante, au prix de L. E. 1500; frais L.E. 
28,310 mill. 

- 30 fed. et 22 kir. sis à Béba (Béni
Souef), en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hassan Moha m ed Omar, adju
gés au poursuivant, a u prix de L.E. 2160; 
frais LE. 44,285 mill. 

- 18 kir. incl. da n s un terrain de 150 m2 
63 cm . sis au Caire, à Zokak El Mahdi, 
k ism El Mousky, en l' expropriation Mauri
ce Boss c. Fatma Mohamed Hamed. adju
gés a u poursuivant, au prix de L.E. 275; 
fra is LE. 17,690 mill. 

- a) Terrain et constructions de 179 m2 
90 cm . s is a u Caire, à Haret El Ha lla No. 
11 , et b) terrain et constructi ons de 129 m2 
70 cm . sis au Caire, à Haret El B alla No. 
13, kism El Gamalia, en l'expropriation Ro
bens Boss c. Ibrahim Zaki, udjugés au 
poursuivant, au prix de L.E. 900; frais L.E. 
22,630 mill. 

- 5 fed. , 19 lür. et 4 sall. s is à El Noue
ra, Nla rkaz et Moudirieh de Béni-Souef, en 
l' expropria tion P ierr e P a razzoli c. Fatma 
bent El Cheikh Abdel I\:érim Etwa Safei 
El Dine, a djugés à Aziz Buhari, a u prix de 
L.E. 125; frais L.E. 42,970 m ill. 

- Terrain de 175 m2 65 cm. avec cons
truetion s s is à Nahia, Mm·kaz Embabeh 
(Guizeh ), en l' expropriation Abdel Hamid 
Ahmecl Ben Dahman c. lmum Hussein El 
Seidi, a djugés au poursu ivant, a u prix de 
L.E. 50; fra is L E. 11 ,560 mill. 

- Te rruin de 352 m2 s is à Boulac Du
crour, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
avec constructions, en l' expropria tion So
focl e dit Sofoclis Da ftsiou c. Ahmed Eff. 
Bayoumi Mohamed et Ct, a djugés au pour
suivant, au prix de L.E. 800; frais L.E. 30 
et 215 mill. 

- Terrain de 1919 m2 50 dm. sis à Hé
louan, avec .~onstruction s , en l' expropria
t ion Ibrahim Moham ecl Sallam c. Saad Has
san Mous ta fa, adjugés au poursuivunt, au 
prix de L.E. 200; frais L.E. 18,650 mill. 

- Terrain de 348 m2 50 sis au Caire, 
k ism El \Vaily, en l' expropriation Michel 
Salachoris c. Sarkis Balamoutiune, adjugés 
à Lucie Mestoucljian. au prix de L.E. 560; 
frais L. E. 11,900 mill. 

A.u Tribunal de Mansourah. 

;1 udience du 20 Octobre 1938. 
14 fecl., 10 kir. et 20 sah. sis à El Ha

mou!, dist r. de Cherbine (Gh.) , en l' expro
priation Land Bank of Egypt c. Allmed Ba
claoui Hassan Hebaa , adjugés à la poursui
vante, au prix de L.E. 88; frais L.E. 105 
et 423 mill. 

- 39 fecl . et 1 kir. sis à Tayebu, distr . 
de Zagazig (Ch.), en l 'expropriation La nd 
Bank of Egypt c. Abmecl Ibrahim Gha n
clour et Cts, adjugés à Abele! Hadi bey Badr 
èsq., au prix de L.E. 2075; frui s L.E. 58 
et 055 mill. 
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INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette Liste résumée établie par nos soins, 
d titre de simple information, n'a poir&l 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépms d'inventions, et 
L'on est pm lk se référer, pour plus am-
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux Mixtes " contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication es t fournie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l'avis 
publié au J. T.M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Décembre 1936. 

Lasch (Fritz) & Egon Schonbmnner, 
Vienne (Auti·iche) , (26 Décembre 1936) . -
Procédé permettant a ux m édicaments de 
passer ina ltérés par l'estom ac et l'intestin 
(v. J. T.M. No. 2157 p. 31) . 

The Sha1·ples Specialty Co., Pennsylvania 
(U.S.A.), (26 Décembre 1936). - Perfec
t ionnement aux proc8dés de purification 
des huiles (v. J.T. Ji f. No. 2157 p. 31 ). 

The Bm·be1· & Co. Inc., Pennsylvania (U. 
S.A.), (26 Décembre 1936) . - L'invention 
« Perfectionnem ent à la fabricution du ci
ment» déposée par The Barber Aspllalt Co. 
au Caire le 19 Mai 1928 sub No. 205, à Ale
xa ndrie le 16 Octobre 1928 sub I\'o . 328 et à 
Mansourah le 5 Juin 1928 sub No. 116, a été 
cédée à la déposante (v . .1. T.M. No . 2185 
p. 44 ) . 

The Barber & Co. Inc., Pennsylvania (U. 
S. A.), (26 Décembre 1936) . -L'invention 
« P erfectionnement aux prépara tions bitu
mineuses des tinées au revê tement des 
chaussées » déposée pur Th e Burber As
pilait Co., à Alexundrie le 7 Juille t 1933 sub 
No. 175, classe 6 c u été cédée à la dépo
sante (v . ./. T .M. No . 2185 p. 44). 

Latif Tewficl~ i\fali!·a m, (Le Caii·c), (29 
Décembre 193G). - Système permettant 
l'érect ion de bâtiments par l' assembluge 
d'une ma ni ère particuli ère des éléments de 
con st ruct ion (briques ou blocs) (v . J.T.M . 
No. 2157 p. 31) . 

Bratt (Donald), GotebOJ'fl (Suède), (29 
Décembre 19:36). - PErfectionnem ent aux 
cadenas (v . J.T. Nl. No. 2160 p. 46). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du. No . 119 elu 2i OctolJTe 1938. 
D.escrit Roya l portant nomination de Secré

ta ires a ux deux Léga tions Royales des 
Etats-Unis d 'Amérique et d'Allemagne, 
a u Bureau P ermunent de l'Eg~·pte près 
la Société des Nut ions et à t'Administra
tion Centrale du Mini stère des Affaires 
Etra ngères. 

Déc t'et détacha nt du Ministère des Fina n
ces l' Administration des Garde-Cotes et 
P êcheries . 

Arrêté pOt ·tant cléltmitution de la circons
cription du Consulut Général elu Royau
m e cl'Egypte à Ath ènes. 

Arrêté p ro1·ogea nt les dates m -unt lesquel
les devront êt·re effectuées. pour 1 'mmée 
1938, les opérations préntes ù l'article 
premier de la Loi No. 20 de 1921 relattve 
a ux mesures à prendre en Yue de la des
t ruction des vers de la capsule et des ,-ers 
de la gr'aine de coton. 

En supplém ent: 

MINISTÈRE DES FL\A!\CES. -- c\ dministration 
des Contribution s Direc tes . - Sa is ies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales e t judiciaires sont r eçues 

aux Bu reaux elu «Journa l des Tribuna ux Mixtes>>: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
a Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saï d, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h. a mi d i (sauf les Dimanches) 
et de 4 a 5 h. p.m. (sauf les Samedis e t Diman
ches) . 

(HORAIRE D"HIVER). 

L es n u m éros justificatifs e t les placards pem·e nt 
être r etirés aux m êmes heures, dès le lend em ai n 

àe la publicat ion . s ur présentation d u r écépi ssé 
proyisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
S ui\ant pt·ocèS-\ e riJal du 30 Oc lobrc 

1!J3ï . 
~ar: 
1.) Haliba .\hm cd Gctl mlla. 
:2. ) _-\ IJmcct 1 la::::::an U Urdi. 
l:onlre lJJrall im c\IJdrtlliL '.lc ll él llllct , 

propriétaire, égyp li cll. dom icilié à h cdr 
Salamoun. :\l arl-:uz 1\:om 1 lumacla . 

Objet d e la \ Cil le: 
13 fecldan,; cL J:2 Urctb par incl iv i::; 

dan,; 113 lcciclctll:-', o kiruls c l 20 sah m c::: 
si::: au Yilla,s·c llc ~aldmoun \Y èl K afrah a, 
1\la rkaz hrllll 1 ocdllilClil (Bél1éra ), Cll un 
seul lot . 

.\li '".L: ü Flh: : L. l,: . ~LO outre les frai:O. 
P nur lc:O pour::uivanls, 

7n:2-_\-0~l \ iclo1 Col1cn, av ocat. 

S uhanl procè<J-\T rLal elu Jer Octobre 
1!3:38. 

Par la Hai,;o11 Soc ial e G. Cl1aralamb os 
Frère::: . de nalic na!il é hc1 1éniquc, ayan t 
siège ü J<:l Tod, Béhéra. 

Contre le::: :-:i;e ur::: 
1. ) Ib ra him El Suycd Cll aa t. 
:2. ) _\ly El :-li!yccl Chaa t. 
Tou s deux li b cle El Sayed Cll aa t, pe

t its-fil:-: cie l brdh im, domic il iés à Ab soum 
E l Chark ia, .\l arkaz K om Hamada (Bé
héra ). 

3. ) Eloua ni Elouani Cllaal, fil s de 
E louani, pe lil-fi ls de Jl u:::c;an Cll aa t, d o
micilié à EzbeL Cl1arara, d épendant elu 
v ill age d'Absoum El Cbarkia, l\l ark az 
Kom 11 a macla (Béhéra). 

Tous proprié ta ires, :'.' uj e ls locau x . 
Obje t de la vente: en c inq Jols . 
1er lo t: 15 fedda n s c l!) sahmcs de lcr

rains de c ultu re s is à ..-\ bsoum El Clla r
k ia, l\lu r liaz 1\_om Hamada (Béhéra.), arJ · 
par tena nL à i brahim c l .'-\l y 1,; 1 Sayccl 
C haal. 

2me lo t: une par ,·c ll c de lerrain d e 
la s upe rfic ie ci e 2Lt0 m2, e n semb le avec 
la mai:;on y é levée, s ise au méme viJl a
gc, a ]Jparlen a n L aux mêmes. 

:.:lme lo l: 3 feddan s, i G kira ls c L 3 sah
mcs de lcrrain s de cu !Lurc sis a u village 
de Zawic L Mohare k, Markaz K om Ha m a
da (Bélléra), apparlen an t à Elouani 
Elouani Cll aa t. 

-lm c lot: 13 kirals c t 22 sallmes d e 
terrains de culture appar tenant au m è-

Les a nnonces rem ises jus qu· a u Ma•·d i de ch a que 
semaine p e uvent para ître dans le numé r o du J e udi 
su ivant. 

Celles r e mises jusqu·au Jeudi peuvent p a raîtr e 
cl a ns le numéro du Samed i s uivant. 

Celles remises jusqu· a u Samed i p eu vent p a raître 
clans le numé ro elu Mardi suivant. 

Cep e ndant pour évite r t ou s reta r ds, les inté ressés 
sont ins ta mment pri és de bien voulo ir r emettre 
les textes d e leurs a nnonces le plus tôt possible, 
et de pré féren ce les L u ndi , l\1CJ"<;;·ecl i e t Ve ndredi 
mat in de ch a que sem a ine. 

Les annonces qu i nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir paraître d a n s les d é la is légaux ne 
ser ont publi ées, le cas échéant , que sou s l'exclusive 
resp onsabil;té des a nnon ciers. 

mc, ::: is au vill ngc d e El K alitwal, cl is
l. t id de l\ om 1 lama da (Béh éra ). 

7l m c lo t : J redclcll l eL JU kirah clc Ler
ra in ::; etc c ultu re appar lcnant a u rnèmc, 
::: i::; au village de Ab s oum E l Cllarkich, 
clis tr ic t de 1\:om J lamada. (Béhéra). 

\-lise à prix: 
L.K GOO pour le 1er lot. 
1 ~ . 1<:. 13 pour le 2m c loL. 
L. l~. 130 pour Je :.:Jme lol. 
L.K 60 pour le 'tlrlc lot. 
L.B. lU [JO u r le :Jrne lo t. 
Ou lrc le::; frais . 
.-\ lcxa n clric, le 28 Oc lobrc I. !J3i\. 

Pour la pour::;uivanle, 
810- .-\ -UJD .\ . Val. im bclla, avocal. 

~, uh·ant JHocb·:-\ c rhal du 17 Oclobrc 
Hl:38. 

Pal' Th e I .. a n cl Bank or F gy pl, soe iélé 
ano n ym e ayant s iège il Alexa ndr ie. 

l:on lJ·e le S ie ur l ~ l Za n a li A1)claJi a 1\la
c haal, p ropr iéta ire, éf:!y pli c n, dom icilié 
iL l\I cllall c t Ahm cd, di c; lri cl de 1\.om H a
macla (Béhéra). 

Objet de la vente: R fc cld ans, -Lit ki rats 
c L 3 sahmc::; clc lcrrai n s nrl li vab lcs s i
lués a u v ill age clc :\lc ha ll c t A hmed, cl i::;
lr id d e E om Il amada (Béhéra ). 

i\lise à prix: L.l•~ . 1!:30 outre les fr a is. 
Al exa ndri e, le 28 Oc lob r c 1038. 

P ou r la requéran le, 
Î\H-A-883 Adolph e Homano, avoca l. 

Suivant procès -verbal cl u !) Juin 1 ü38. 
P.ar: 
1.) L a Da m e Em il ia Salvador i, agi::;

sa nt e n sa qualilé d e tutr ice des en fan ts 
min e urs cie fe u Carlo l\laria n ccci, sa
vo ir: Irma, Mario e l Ovidio M a ria n ccc i, 
s uj e lte ita lie nn e, dom iciliée il A lexa n
dri e, r u e Abdcl Moneim No. 77, admise 
a u bénéfice de l'Assis ta n ce Ju d icia ire 
près le Tribuna l l\1i x lc d 'Alexandrie . 

2.) Monsieur Je Gre ffi er e n Ch ef près 
le Tribun a l Mi x le d 'Al exandri e, pris e n 
:-:a qu a lit é de préposé :t la Ca isse d es 
1:<-,o ncl s Judi cia ires . 

ConLt·e: 
1.) J ean So liri o u, com m er çant, ita li en , 

pri s tan L p ersonn e ll em e nt. q u 'e n sa qua
lité ci e tute ur léga l cie ses e nfants mi
n e urs Giorgio, Caterina ~oli r i ou e L E r
Lhali a. 

2.) Eman u e l So tir-iou, commer çant, 
i la lien. 

Tou s les deux dom ic il iés à Jbrahimieh 
(H.amle h ), banli e ue d'Alexandrie, rue 
Babylone No. 2-1. 

J<jn ver lu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobili èr e de l 'huissier A. Mieli , du 

L e tex te des a nn onces doit être remis en doubi 
le pre m1 er exempla 1re p or tant la s ignature <le. 
déposant, et le second exempla ire portant son no u 
en toutes lett r :cs. m 

L'Ad minist ra tion cl u «J ournal>> décline toute 1.e 
ponsab ilité pour les manuscrits qui ne seraient post 
re mis d irectement à ses gu ichets, et dont la réc~n 
tion _n e '?e r ai t poin t _jus tifi ée par u n récépissé dat~
nume rote e t détail le p ortant la griffe de l'adme, 
n1strateur e t le v isa du caiss ier. l
vi~::. a nnon ces son t c lassées par rubriques et par· 

Cepen dan t o n est p1·i é de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spécial 
contenant les Annonces u r gentes reçues tardiveme ~ 
et insérées en DERNIERE HEURE. 11 

J '1 DéC'cmhn~ 1D8Î, tran::;crit le 5 Jan
VJCl' J !l:.:J8 Slil) ~0. ;)0. 

OLjel d e la \Cnl e : UJJ illtnlculde sis à 
ll m thJmr c il (Ham lc l1 ), J-:i s m :\lolJarrem
J~cy, ru e Babylone .\o. 211, de la super
' ' C te ci e 2 1. 2 ]J. C., CO lTI)JO:-'é cl. LI Il :-'O US-Sül 
c L d' un é tage. 

~lise ù pt'ix : L.l·~ . .230 o ulrc les frais. 
Pour 1cs pour~ui\· ants 

802-A-8\JJ Colucc i c l Cohen, a voc~ts. 

S ui\ a n l p n.w.ès-n: l' ba 1 c n ela! c cl u 2(} 
UC'l(J! Hc nJ:.:Ji', lu_; .. \o. ~J:3ujli:3e. 

Pat· la Soc i (~lé FoJJC'ièrc clî,:gy pte, S. 
A ./~ .• aya 11 L s iège aLt ( ~<tite, rue l·:mad El 
Di n e . 

Contre .s.1 ': . .\loilam ccl Dey Failmy El 
1 :-::-'ao u~ , lib cie Issaou1 Bey :\I u stafa. 
propnd<u rc, égy pti en, demeura n t au 
Ca ire, r ue .El _.\kll éc hicl, à H.odah, No. 46. 

Obj et de la \cnte: JRO fcclclan,; . 11 ki
ra ts cL 2 ::;a h m es sis au 'il lage de l'vie
h a ll eL E l 1\.a :-:srtb, :\Iarkaz 1\afr El 
Ch eikh (Gllarb ie h ). 

i\lisc à pl'ix: L.l( 9000 ou trc lc:3 frai s. 
Pour la pour:::ui1·ante, 

ïü3-A-&"t:? .\L Bakhaty, avocat. 

Suivant proeès-\·c'l'hla cl u 17 Octobre 
1!338. 

Pat· The Land Bank of Egypl, société 
a non ym e a yan L s iège à Alexan drie. 

Con!J·c le S ieu r l\lahmoucl A::::::al, pro
priétaire, égyp licn, domi cilié à Karan
c h o u (G harbic h ). 

Objet de la vente: .lü fedclans, 13 ki
rab e L 8 sahmcs de le r rain::; cu llivables 
s is a u v ill age de K a rr ;.)o li man 1 ·~1 Loh, 
clis lri c t de K arr El Zayat (Gharl)ieh ). 

Mise à pl'ix: L.K !l20 ou tre les frais. 
A lexa ndrie, le 28 Oc tob re 1938. 

Po u r la r eq uérante, 
'ï96-A-885 Adolphe R oman o, avocat. 

Suivant p-rocès-vcl'bal du JI Octobre 
1938. 

Pat· The Land Bank of Egypt, société 
a n o n ym e aya n L s iège à Alex a n drie . 

Con.l •·e le S ieur lbra llim Fouad, pro
priélaire, égyp li c n , dom icili é en ::;~n ez
beh, d é p e nd a nt ci e Dama li a u, clistn ct de 
Kom Hamada (Béh ér a) . . 

Objet de la vente: 10 feddans, 4 lu
rats e t :10 sahm cs de te rrain s cultivables 
s is a u vi ll age d e Damatiou, di s trict de 
K om Ham a d a (Béll éra) . . 

Mise à pt·ix: L.K 1. 250 outre les fra1s. 
A lexandri e, le 28 Oc tobre 1938. 

Pour la r equ érante, 
795-A-884 Adolphe Romano, avocat. 



28/29 Octobre 1938. 

T riounal du Caire. 
suivant procès-verbal du 12 OcLobre 

193s No. 612/63e. 
pa't· Jean Bu~nat. . . 
contre Ibrahim Gmrgms. 
Objet de la vente: 229 m2, avec deux 

maisons sis à Armant wa Nazletha, 
Markaz 'Louxor (Kéneh). . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
777-C-175 Noël Bichara, avocat. 

smvant procès-verbal du 24 Septem-
bre 1938, No. 582/ 63 ~\..J. . . 

Par le Sieur Marmo Haggi Gabnel, 
hellène, demeurant au Caire, chez Me 
A. Drossa, ':l.vocat. 

Contre la Dame Makboula Mohamed 
Hassan, fille de feu Mohamed Hassan, 
demeurant au Caire, à chareh Bustan El 
Fadel No. 4. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

de la superficie de 361 m2 iO cm., ainsi 
que les constructions sur une partie d_e 
la dite parcelle, mesurant 250 m2 envi
ron, consistant en une maison portant 
le No. 4. de la rue Bustan El Fadel (Saye
da Zeinab). 

!\lise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
776-C-174 A. Drosso, avocat. 

Suivant procès-ve·rbal du 3 Septem
bre 1938, No. 541 /63e. 

Par la Daïra de S.A. le Prince Yous
sef Kamal, sise au Caire, 107 Darb El 
Gamamiz. 

Contre Hassan Bey Baddini Cherei, 
demeurant à Manchiet El Beddini (Sa
mullout), Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

33 feddans, 5 kirats et 16 sahmes sis 
au Yi llage de Ezbet El Kamadir, Mar
kaz Samallout, Moudirieh de Minieh. 

2me lot. 
152 fcddans, 3 kirats ct 22 sahmes sis 

au Yillage de Choucha, Markaz Samal
loul, Moudirieh de lV.Iinich. 

i\1ise à prix: 
L.E. 2250 pour le 1er lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
824-C-201 J. Aghazarm, avocat. 

Suivant procès-verbal du H Juillet 
1938, No. 4.92/63e. 

Par l'Eastern Company, S.A., société 
anonyme. 

Contre les Hoirs de feu Hanafi Mah
moud Sélim El Koussi. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: terrain et constructions cou

vrant quatre parcelles contiguës d'une 
superficie de 206 m2 79, sis à Louxor, 
rue Cleopatra No. 20. 

2mc lot: une parcelle de 173 m2, avec 
les eonstructions y élevées d'une mai
s?n de ,trois étages, située à Kous, No. 
'd 1mpot et No 37 cadastre à chareh 
El Sadat e t impÔt à chareh J!jl Azkalani 
No. 37. 
. ~~mc lot: deux par.celles de terrain s sis 
<~ Rou s, l'une de :1.211 m2 86 cm. et 
l autre de 19 m2 08 cm., soit en tout 
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143 m2 94. cm. couverts des construc
tions d'une maison de deux étages, si
tuée à Kous, à chareh El Sett Mariam 
No. 53 et selon impôt à chareh El Cheikh 
Hassan, faisant partie du No. 195. 

Mise à prix: 
L.E. 1030 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Emile Boulad, 

77 4-C-172 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-ve1:bal du 29 Septem
bre 1938, H .. Sp. No. 595/63e A.J. 

Par Apostolo Caclamanidis. 
Contre Abdel Hakim ou Hakam Ah

med Abdallah. 
Objet de la vente: 3 feddans, 11 kirats 

et 11 sahmes sis à Dachlout, Markaz Dey
raut (Assiout). 

Mise à prix: 

820-C-197 

L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jean Divolis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Octobre 
1938, No. 625/63e A.J. 

Par Hercule Basdekis èsq., négociant, 
hellène, demeurant à Béni-Souef. 

Contre Khalil Moustafa Khalil et Mo
hamed Moustafa .Khalil, entrepreneurs, 
locaux, demeurant à Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
355 m2 de terrains avec. les construc

tions y élevées, consistant en trois mai
sons, sises à la ville de Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

836-C-202 Jacques Chéhoudi, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
f1e la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matiD.. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Me Cl. Nicolaou, avocat à la Cour. 
2.) Le Sieur Solon Léchonitis, com-

merçant. 
'rous deux sujets 11ellènes, agis san~ en 

leur qualité d'exécuteurs testamentaires 
de la Succession de feu Jean D. Carayan
ni, ayant domicile élu à Alexandrie, au 
cabinet de !VIes l icolaou e t. Saratsis, 
avo cats à la Cour. 

Contre la Dame Victoria connue sous 
le nom de Marie e t actuellement dénom
mée Fatma, l'ille de Ibrahim Abdel Ma
lak, épouse A.hmed Aly, propriétaire, lo
cale, domiciliée à Alexandrie, rue Mos
qu.ée Attarine, No. 95. 

En ve1"1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1938, huissier 

9 

E . Nacson, transcrit en date du 29 Mars 
1938 sub No. 1112. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, quartier Attarine, rue Mos
quée Attarine, No. 95, kism El Attarine, 
formant le prolongement de la grande 
rue Attarine, Gouvernorat d'Alexandrie, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
au nom des Hoirs Ibrahim Abdel Ma
lak sub No. 14 immeuble, journal 14, 
vol. 1er, composé d'un rez-de-chaussée 
à deux magasins et de trois étages su
périeurs de deux appartements chacun, 
ensemble avec le terrain sur lequel la 
maison est édifiée d'un contenance de 
p.c. 321, le tout limité: Nord, sur 15 m. 
74, par la propriété Abdel Kader Ah
med Mansi; Sud, sur 15 m. 13, par les 
Hoirs Mikhail Moussa, actuellement 
Costis Polyzakis; Est, sur 11 m. 97, par 
Ibrahim Moussa; Ouest, sur 11 m. 97, 
par la rue Mosquée Attarine. 

Tels que les düs biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
761-A-876 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Oate: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Crownegypt Cy., 

S.A.E., ayant siège à Alexandrie, 1, rue 
Fouad 1er, agissant poursuites et dili
gences du Sieur L. Steinthall, directeur, 
y domicilié et par élection en l'étude de 
Mes J. Sanguinetti et G. Maksud Bey, 
avocats à la Cour. 

Contre la Dame Doris May Sturgess, 
fille de Robert Frazer, petite-fille de Da
niel, épouse du Sieur Thomas Moore 
Sturgess, propriétaire, sujette britanni
que, née à Kafr El Zayat et domiciliée 
à Alexandrie, rue d'Aboukir No. 186. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Octobre 1936, huis
sier Mastoropoulo, transcrit le 12 No
vembre 1936, No. 2023. 

Objet de la vente: un terrain à bâtir 
de la contenance globale de 2187 p.c. 
56/00, formé par la réunion de deux lots 
contigus, Nos. 73 et 82 du plan de lotis
sement du Domaine de Siouf, au hod 
No. 3 annexé à l'acte passé au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal le 4 
Février 1928, No. 4115. Le dit terrain sis 
à El Manchiet El Baharieh, détaché du 
village de Kafr Sélim, près de Ghobrial, 
district de Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Béhéra, au hod Berriet Abou Kir El 
Fokani No. 6, parcelle cadastrale autre
fois No. 267 et actuell ~ment faisant par
tie de la parcelle No. 16, année 1928, au 
nom du Sieur Elie Shamà, ayant pour 
limites: Nord, sur une long. de 20 m . 05, 
une rue de 12 m. de largeur; Nord-Ou
est, un pan coupé de 7 m.; Sud, sur une 
long. de 20 m. 05, une rue de 10 m . de 
largeur; Est, sur une long. de 20 m . 30, 
les lof.s Nos. 74 et 83 du même plan de 
lotissement; Sud-Ouest, un pan coupé 
de 7 m.; Ouest, sur u n e long. de 110 m . 
20, une r u e de 12 m. de largeur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve . 

Mise à prix : L.E. 300 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

8011-A-893 G. Maksud Bey, avocat. 
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmed Abdel Razzak Nosseir, con

nu sous le nom de Ibrahim; 
2.) Abdel Halim Abdel Razzak No::;

seir. 
Tous deux enfants de Abdel Razzal;: 

Bey N osseir, de feu Ibrahim, commer
çants, suj ets locaux, domiciliés à A le
xa n Ci rie, rue Missalla No. 39. 

3.) Société d'Entreprises Abdel Halim 
et Ibrahim Nosseir, socié té de commer
ce égyptienne, ayant siège à Alexan
drie, rue Missalla No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1937, huissier 
A. Mieli, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 4 Mai 1937 sub No. 1566. 

Obje1 de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d 'une super
ficie de 394 m2 50 cm., soit 700 p.c. en
viron, ensemble avec l' immeubl e y édi
fié sur une suuerficie de 376 m2 40 cm. 
environ, composé d 'un rez-de-chaussée 
utilisé en partie par l'Hôtel Riche et en 
partie par magasins, et de 4 étages com
plets et un demi-étage supplémentaire 
à la terrasse, l'hôtel comprend 54 cham
bres plus les dépendances, le tout sis 
à Alexandrie, chareh El Borsa El Ka
elima et Saïd El Awal No. 579, chiakhet 
El Rami et Chérif Pacha, chef des rues 
Khalecl, garida No. 182, volume II, kism 
El Attarine, limité: Nord, sur 12 m. 50 
environ par la propriété d'Ahmecl Man
sour; Est, sur 28 m. 65 par le Théâtre 
Concordia, propriété Sallam; Sud, sur 
15 m. 05 par le boulevard Saïd Ier; Ou
est, sur 23 m. 90 par la rue de l'Ancien
ne Bourse. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 16'14 p.c. 72/00, sise à Ram
leh (banlieue d 'Alexandrie), près du Pa
lais de la Khédivah Mère, chiakhet San 
Stefano et Palais, kism Ramleh, sur une 
rue sans nom, pri se de la rue Sirhank 
Pacha, sans numéro de 'I anzim, inscri
te à la Municipalité d'Alexandrie sub 
1 o. 484, journal No. 93, volume 3, au 
nom de Abdel Halim Nosseir, année 
1.93~1, pri s avec la villa qui y est élevée, 
composée d'un sous-sol, d ' un rez-de
chaussée de 5 p ièces, hall et dépendan
ces, d'un 1er étage de 5 chambres et 
d'un 2me étage de deux chambres, li
mitée comme suit: Nord, sur 28 m . 20 
par une rue privée de 6 m. de largeur ; 
Sud, sur 28 m. 20 par une rue privée 
de 6 m. de largeur; Est, sur 32 m. !)!) par 
la propriété Ismail Bey Chérin e t frè
res; Ouest, sur 32 m. 50 par une parcel
le de 340 p.c. 36 limitrophe à l'Ouest à 
la propriété Aly Aly Hassan. 

3mc lot. 
. Une parcelle dr- terrain de la s uperfi

Cie de 973 p.c. 1.4 cm., sise à Alexandrie 
quartier Paolino, portant le No. 53 d~ 
plan de lotissement des terrains de la 
Land Bank of Egypt, entre la rue Erfan 
Pacha ct le Canal Mahmoudich, chia
khet Moharrem-Bey Kibli, section Mo
harrem-Bey, donnant sur la rue Ebn 
BaLlaan ct la rue Osman Galal, avec la 
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construction élevée sur une superficie 
de 420 m2, composée d'un rez-de-chaus
sée et de 3 étages de cinq appartements 
chacun, la dite parcelle limitée: Nord, 
rue Osman Gal al de 1.0 m.; Sud, partie 
parcelle No. 511, ex-propriété Rossi, ac
tuellement appartenant aux hypothé
qu an ts, et partie Société des Asphaltes; 
Est, rue Ebn Batlaan de 8 m . de lar
geur; Ouest, parcelle No. 52 du plan de 
loti ssement des terrains de la Land Bank 
of Egypt, appartenant en partie à Abele! 
Aziz Khattab El Banna e t en partie à 
Azma Mohamed Abdalla. 

Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L .E. 3500 pour le 2me lot. 
L.E. 5000 pour le 3me lo t. 
0 u tre les frais . 
Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
806-A-895 G. de Semo, avocat. 

Dale: Mercre1i 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Maurizio Vi

terbo, èsn. ct èsq. de trustee et manda
taire des créanciers de l'ancien failli 
concorda taire Ibrahim Abd el Al. 

Contre le Sieur Ibrahim Abdel Al, fils 
de Abele! Al, petit-fils de Ibrahim Amer, 
propriétaire, local, domicil ié à Alexan
drie, rue Mostapha Pacha Abadi, 1 o. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 30 Janvier 1936, huis
sier M. A. Sonsino, dénoncée par ex
ploit elu 5 Février 1936, huissier J. Cha
cran, tous deux transcrits le ii Février 
1936 sub No. 561. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de p.c. 852,24/00, sise à 

Alexandrie, rue Tag El Dine, donnant 
sur la rue Prince Abele! Moneim, en
semble avec l'atelier de menuiserie 
constr uit en zinc sur toute la parcelle. 

Telle qu'elle se poursuit et comporte 
sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limite · e t conditions consul
ter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 480 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant èsn. et èsq., 
S. Chahbaz, 

760-A-875 Avocat à la Cour . 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Marie, veuve 

Jean Chryssoudis, rentière, suj e tte hel
lène, domiciliée à Mazarita, rue Stabile 
No. H, subrogée aux poursuites elu 
Sieur Daniel Boubli, fils cle Samuel, en 
vertu d'une ordonnance en daLe du 16 
Mars 1938. 

·Contre: 
1. ) Aly Mohamecl El I-Ielwe, fils de 

Mohamed El Helwe. 
2.) Wassifa Hassan Ismail, épou se du 

précédent. 
Tou s deux propriétaires, locaux, do

miciliés à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Juillet 1934, huissier 
M. I-Ieffès, transcrit le 1er Août 1934, 
sub No. 3741. 

Objet de la vente: 
Une maison de la superficie de 512 

p.c., composée de 4 étages, sise à la rue 
Afranios, en face le No. 5, abou tissant 

28/29 Octobre 1938. 

à la rue d'Aboukir, CleopaLra, Ramleh 
banlieue d 'Alexand~ie, kism Moharrem: 
Bey, Gouvernorat cl Alexandne, limitée· 
Nord, sur 1~ m. par le lot No. 1003 d~ 
plan de lotissement des terrain s d.e la 
Société conn ue sous le nom des terrains 
d'Alexandrie; Sud, sur 18 m. par le lot 
No. 100~; Est, ~ur 16 m. par une rue de 
10 m. denommee Aframos; Ouest, sur 16 
m. par la propriété Sélim Gabbour. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.l'i; . 2000 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 28 Octobre 1.038. 
Pour la poursuivante 

Nicolaou et Sara L",i" 
762-A-877. Avocats. ~ ._, 

Date: Mercredi 30 Novembre 1.938. 
A la requête du Sieur Basile Mavri

kakis, de Georges, pens ionnaire de l'E
tat, sujet hellène, domicilié à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Mabrouka 
Ali Soliman, fille de Ali eL petite-fill e de 
Soliman, pro prié taire, locale, domiciliée 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Janvier 1936, dénon
cée le 15 Janvier 1936, transcrit le 28 
Janvier 1.936 sub No. 335. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation sise à Ale

xandrie, rue E l Ad ab No. 5 tanzim, kism 
Karmouz, avec le terrain sur lequel elle 
es t élevée, de la superficie de p.c. 166 
et 1. / 3 de pic, composée d'un rez-de
chaussée et d'un étage supérieur, limi
tée: Nord, rue El Mi sbat; Sud, par P=\
nayotLi Mikhail; Est, par Ali El Tahan; 
Ouest, rue El Adab où se trouvent les 
portes d'entrée. 

Mise à prix sur baisse.: L.E. 95 oul1c 
les frais. 
805-A-894 A. J. Geargeoura, avoca l. 

Hale: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Marie veme 

Jean Louras et du Sieur Achille Cll ry
sostomou, tous deux sujets britanni
ques, demeurant à Alexandri e, pris l'li 

leur qualité d 'adminis trateurs de la ::;u c
ccssion Jean Louras, de son vivant com
mcrçan t, britannique, domicilié à Ale
xandrie, rue :Mielan No. 7, et y élective
ment au cabinet de Mes 1\l. Tataral\i:; 
ct . Valentis, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Hag Ahmed El Sayecl 
Wahba, fil s de Saycd \ iVahba, fil s de 
vVahba, proprié taire cl commerçant, 
égyptien, domicilié à Damanhour. 

E'n vertu d'un procè ·-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1935, hui :=:
sier Altieri, dénoncée le 10 Janvier HJ3;:) 
par exploi t de l'huissier Klun, transcri t 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 25 Janvier 
1.935 sub No. 221. 

Objet do la vente: 42 Jecldans, 20 ki 
rats e t 12 sahmes de terrains de culture 
sis au village de Bastara, district de Da
manhour, Béhéra, divisés en trois lots, 
comme suit: 

1er lot. 
32 fecldan s, 8 kirats et 12 sahmes au 

hod El GhabJ. No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 
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2me lot. 
6 feddan s au même hod, fai sant par

tie de la parcelle No. 1. 
3me lot. 

11 fcddan s e t 12 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes leurs dépen
dances et appartenances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ctes Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 810 pour le 1.er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
l.,.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

809-A-898 Avocat s. 

Da te: Mercredi 30 No vembre 1938. 
A la requête de la Banque 0 ttomane, 

sociélé anonyme, ayant siège social à 
Constan tinopl e, agissant poursuites et 
diligences du Sieur Charles Sanders 
Clarke, directeur de la succursale de la 
elite Banque à Alexandrie, domicilié en 
cctle ville, place Moham ed Aly, et élec
tivement en l' é tude de Mes J. Sangui
nelli et G. Maksud Bey, avocats à la 
Cüur. 

Contre Yoakim Obedalla, fil s de Obe
dcdla, . petit-fils de Boctor, suj e t égyp
tien, domicilié à Alexandr ie, rue Ibra
liilll 1 cr, No. 33 ( okelle El Senoussi). 

En Yerlu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 26 Juin 1935, huissier 
:\ . . \Iieli, transcrit le ü Juill e t 1935, No. 
2~J6J . 

OhjeL de la vente: 
lJn terrain de la contenance d'envi

l'O J·I · ~380 p.c. d'après les titres de pro
pncte, mais en r éalité, suivant l'état ac
tueL 234.1! p.c. G0/00, situé dan s la ban
llcuc d'Alexandrie, quartier Ibrahimieh, 
h::m Yloharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, rue H.acoti s Nos. 3, 5/7 et 9, 
~u1 lequel sont construits trois immeu
bles. Les dits biens sont mis en vente 
en tr~is lots séparés, tels que désignés 
c1 -apres sous les lettres A, B et C avec 
les con tenances e t limites plus ample
ment détaillées au dit Cahier des Char
ftcc: . 

Lot A. 
Un lerrain sis dans la banlieue d'A

lexandrie, au quartier Ibrahimieh, kism 
Moharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan
cl~le, rue Racotis No. 3), d'une superficie 
d cnvŒon 581,77 p.c., avec une mais on 
dont les murs sont en pierre et les plan
chers en bé ton arm é, se composant d'un 
rez-de-chaussée surélevé trois étages 
supérieurs et un étage de terrasse, et 
ayan t pour limites: Nord, sur 18 m. 70, 
le lo t B; Sud, sur 18 m . 70 (extra pilas
tres) une ruelle non dénommée d'une 
largeur. de 4. m. ; Es t, sur 17 m. 50 la 
r·ue H.acotis; Ouest, sur une long. de 17 
m. 50 la propriété Jean Caillat. 
d Ce tte maison possède une servitude 
te vue droite sur le lot B par 16 fenê-
res ouvrant de son côté Sud. 
. Lot B. 

1 
Un t e_rrain sis dans la banlieue d'A

~xn.n dne, au quartier Ibrahimieh, kism 
oharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan-
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drie, rue Racotis No. 5/7), d'une con
tenance d'environ 814 p.c. 14, sur une 
partie duquel est élevée une maison 
dont les murs sont en pierre et les soli
vages en bois, couvrant une superficie 
d'environ 165 m2, se composant d'un 
rez-de-chaussée surélevé d'un 1er étage 
et d'un étage de terrasse. 

Sur le reste du terrain, il existe deux 
annexes se composant de chambrettes 
en maçonnerie de pierres et solivages 
en bois, et murs de clôture dont celui 
du côté Nord est mitoyen avec le lot C, 
parce qu'il en soutient les terres, et ce
lui du côté Ouest est mitoyen avec la 
propriété Louis Cailla t, pour le même 
motif. 

Le mur de clôture en maçonnerie et 
grilles en fer possède deux portes d'ac
cès desservant les appartements de cha
cun des deux étages. 

Le tout a pour limites : Nord, sur 18 
m. 70, le lot C; Sud, sur 18 m. 70, le 
lot A; Es t, sur 211 m. 48, la rue Racotis ; 
Ouest, sur 211 m. 50, la propriété Louis 
Caillat. 

Le présent lot B est grevé d'une ser
vitude passive de vue droite au profit 
du lot A par les 16 fenê tres de sa maison 
ouvrant de ce côté. 

Lot C. 
Un ter rain sis dans la banlieue d'A

lexandrie, au quartier lbrahimieh, kism 
Moharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis No. 9), d 'une con te
n an ce de 948 p.c. 69, sur une partie du
quel es t élevée une maison dont la ma
çonnerie es t en pierres et les solivages 
en bois, couvrant une superficie d'envi
ron 210 m2, se composant d'un rez-de
chaussée surél evé d'un premier étage 
et d 'un é tage de terrasse. 

Sur le restant du terrain il existe une 
chambrette en m açonnerie de pierres et 
solivage de bois, plus qua tre murs de 
clôture, dont celui du côté Sud est mi
toyen avec le lot B, ceux des ·~ôtés Nord 
et Ouest sont mitoyens avee les pro
priétés voisines, et celui du côté Est pos
sède 2 por tes d'accès pour chacun des 
deux appartem ents de la maison. 

Le tout a pour limites: Nord, sur 27 
m. 50 la propriété S . Baruch; Sud, par
tie sur 18 m. 70 le lot B et partie sur 
9 m. 10, la propriété Louis Caillat; Ou
est, sur 19 rn. 30, la propriété A. Pas
cotto; Es~ sur 19 m. 30, la rue Racotis. 

Mise à prix: 
L.E. 1430 DOUr le lot A. 
L.E. 364 pour le lot B. 
L.E. l100 pour le lot C. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
803-A-892 G. Maksud Bey, avoca t. 

Uate: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Victorine 

Paul Zintzos, fille de feu Jean Jules 
Brillet, fil s de feu Victor, venant aux 
droits de feu son père Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne hellène, de
meurant à Nice, France, et fai sant élec
tion de domicile à Alexandrie au cabi
net de Mes M. Tatarakis et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Zakia Bent 
Attia Bekhyt, fille de Attia Bekhyt, pe
tite-fille de Bekhyt, propriétaire, suj ette 
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locale, domiciliée à Alexandrie, Mazari
ta, rue Nicopolis No. 28. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Octobre 1936 dénon
~ée _le. 14 Octobre 1936 par ex'ploit de 
1 hmssier L. Mastoropoulo, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 30 Octobre 1936 
sub No. 4009. ' 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 736 p.c. environ, sis à Ma
zarita, rue Nicopolis, banlieue d'Alexan
drie, dépendant du kism Moharrem-Bey, 
avec les constructions élevées sur le dit 
terrain consistant en deux maisons com
posées chacune d'un rez-de-chaussée et 
~e . trois étages, eonnues à la Municipa
lite sub No. 12 Immeubles, journal 148, 
volume III, le tout limité comme suit: 
Nord, sur 21 m. 30 par la propriété Ka
difian ex-Barker; Est, Wald mosquée 
Mazarita sur 23 m. 50; Sud, par un pas
sage de 82 cm. à 1 m. 25 de largeur le 
séparant de diverses propriétés; Ouest, 
sur 13 m. 50 par la rue Nicopolis de 8 m. 
de largeur, la limite Ouest rentre sur 
une longueur de 5 m. GO pour continuer 
vers le Sud sur une long. de 10 m. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

808-A-897 Avocats. 

Hate: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Jeanne, épou

se Stylianos Coumidis, propriétaire, 
hellène, domiciliée à Camp de César, 
rue Héliopolis No. 33. 

Contre la Dame Bekhaterha Bent Saad 
Mohamed, propriétaire, locale, domici
liée à Alexandrie, à Kom El Dekka, ha
re t El Aroussi, immeuble No. 2. 

En ve..tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1937, huissier 
A. Mieli, transcrit le 10 Février 1937 sub 
No. 54.6. 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
rain avec les constructions y élevées, 
consis tant en un immeuble composé 
d'un rez-de-chaussée, d 'un 1er étage de 
deux appartements, d 'un petit apparte
ment au 2me étage et d'un petit jardin, 
si se à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Moustapha Pacha, kism El Raml, 
chiakhet Moustapha Pacha et Abou El 
Nawatir Gharbi, chef des rues Abdel 
Rahman Ahmed, plus précisément rue 
Kataieh No. 33, de la superficie de 355 
20/00 p.c., portant le No. 1 bis du plan 
de loti ssement du Domaine de Sporting 
Club, limité: Nord, sur 21 m. 83 par le 
lot No. 1, propriété Hassan Ibrahim Ab
del Kader Alouani; Sud, sur 21 m. 50 
par le lot No. 2, propriété Farag El So
ghayer Abdalla; Est, sur 11 m. 19 par 
une rue de 12 m.; Ouest, sur 7 m. 40 
par le lot No. 5, propriété Moursi Attia. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix SUJ' baisse:: L.E. 1040 ou
tre les frais . 

825-A-900 
Pour la poursuivante, 

Ch. P. Kyritsis, avocat. 
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et en tant que de besoin 
de la Maison de commerce égyptienne 
Moustafa Hakki Bey e t Abdalla Arslan 
Bey, actuellement en liquidation, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Achour Ahmed El 
Ghezzaoui, fils de Ahmed El Ghezzaoui, 
petit-fils de Mohamed El Ghezzaoui, 
commerçant, égyptien, domicilié à Abou 
Matamir, Markaz Abou Matamir (Béhé
ra). 

'En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Juin 1937, de l'huis
sier G. I-Iannau, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
gxandrie le 17 Juillet 1937 sub No. 1081. 

Objet de la vente: 1 feddan et H ki
rats de terrains sis au village d 'Abou 
Matamir, ci-devant district de Abou 
Hommos, actuellement district d'Aboul 
Matamir (Béhéra), divisés en deux par
celles, savoir: 

La ire de 1 fecldan et 3 kirats au hod 
El 'l'ofla, kism awal, fasl awal No. 2, 
partie parcelle No. 166. 

La 2me de 11 kirats, au même hod, 
partie parcelle No. 167. 

'l'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur bais se: L.E. '18 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

807-A-896 G. de Semo, avocat. 

Date: l\Iercrccli 30 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Eg iziano, 

société anoll ym e égypti en n e, ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Stélio Mamatis, fils 
de Stélio, petit-fils de Cons tantin, négo
ciant et propriétaire, hellène, domicilié 
à Alexandrie, au Bazar Français. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier 1938, huissier 
D. Chryssanthis, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, le 29 Janvier 1938 sub No. 
242. 

Objet de la vente: la moitié en indivis, 
l'autre moitié appartenant au Sieur Has
san Hassan Sélim, d 'une parcelle de ter
rain lib re à bâtir, de la superficie de 
1211 p.c. 80/00, faisant partie du lot No. 
4 elu plan de loti ssement dressé par 
l'Ing. Azarian des terrains ayant appar
tenu aux Sieurs A. Prazzika, P. Zombos 
et R. Bouzas, le tout sis à Bulkeley, 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet Abou El Nawatir, Charki El Carl
ton, ch ef de quartier Ahmed Moustafa, 
rue Nordon, limité comme suit: Nord, 
sur 21 m. 80 cm. par la propriété Valen
sin; Sud, sur 16 m. 45 cm. par une rue 
dénommée rue Nordon, de 6 m. de lar
ge, donnant sur la rue Allenby; Est, sur 
37 m. 10 cm. par la propriété C. Daphoti 
et El Sayed Sélim; Oues t, sur 34 m . 80 
cm . par la propriété Hassan Sélim. 

Tel que le elit terrain se poursuit et 
comporte avec toutes a isances et dépen-
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elances, servüudes actives et passives, 
rien exclu ni excepLé. 

Mise à prix sur baisse: L.F. 385 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

765-A-880 G. De Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures uu matin. 

Date: Samedi 19 1 ovembre 1938. 
A la requête de Nassif Yacoub, pro

priétaire, local, demeurant à Fayoum. 
Conu·e la Dame Nahissa Bent Kour

ched Hassan, commerçante, locale, de
meurant à Sénoufar (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Juin 1937, huissier 
Khodeir, dénoncée le 24 Juin 1937, huis
sier Doss, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte elu Caire 
16 5 Juillet 1937 sub No. 317 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 kirats et 16 sahmes par indivis 

dans 1 feddan et 16 sahmes de terrains 
de culture, sis au village de Senoufar, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, au 
nod El Cheikh Hassan No. 8, parcelle 
No. 24. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec toutes les constructions y élevées 
ainsi que toutes les améliorations et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
787-C-18:5. C. Zarri s, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Farag Youssef, 

pris en sa qua li té de subrogé partiel du 
Crédit Hypothécaire Agricole d 'Egyplc, 
ce dernier èsq. de cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Contre Mohamed Mohamecl El Ach
wah, connu sous le nom de Mohamed 
Mohamed Mohamed El Achwah El Sa
ghir, débiteur principal, propriétaire, su
jet local, demeurant au village de El 
I-Iarrania, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh. 

Et contre: 
1.) Chehata Mohamed Mohamecl El 

Achwah, 
2.) Bayoumi MohamP.cl .I.Iohamed El 

Achwah, ces deux pris aussi èsq. d'hé
ritiers de leur frère Mahmoud, tiers dé
tente ur décédé. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au village de El Harrania, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, tiers déten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juillet 1929, huissier 
C. Damiani, transcrit le 5 Août 1929 sub 
No. 4377 (Guizeh). 

Objet de la. vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans de terrains sis au village 
de Harrania wa Nazlet El Batrane, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, au hod El 
Negmi No. 23. 
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2me lot. 
3 feddans de terrains sis au village de 

I-Iarrania wa Nazlet El Batrane, ~Iarkaz 
eL Moudirieh de Guizeh, divisés en deux 
parcelles, comme suit: 

L.a ire de 2 feddans au hod El Souk
kan 

La 2me de 1 feddan au hod El Hel
faya, anciennement Maktaa El Hagar. 

Ams1 que le tout se poursuit et com
porte avec leurs dépendances, sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 170 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant 
730-C-il17 Emile A. Yassa, avoc'at. 

Date: Samedi 19 1 ovembre 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Moukhtar Mo-

hamecl, propriétaire, suj et local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. 9, 
Sayecla Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Mai 1933, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 19 
Juin 1935 sub No. 1197 Minieh. 

Objet de la vente: 
1 fedclan et 12 kirats de terrains si

tués au village de Béni Amer, Markaz 
Maghagha, divisés comme suit : 

1. ) 18 kirats au hocl Zahr No. 7, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 11. 

2.) 10 kirats au hod El Zahr No. 17 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 5, indivis clans la superficie de la 
dite parcelle qui est cle 1 feddan, 19 ki
rats ct 1 sahme. 

3. ) 8 kirats au même hocl, faisant par
tie cl es parcelles Nos. 8 et 9, indivis dans 
la superficie des deux parcelles qui est 
cle 3 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la ooursuivante, 

769-C-167. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête elu Sieur Rahmin Argi, 

propriétaire, britanniaue, cleme.urant au 
Caire, chareh El Sabh Wal Dabhe, ha
ret El Asfahani No. 2 (Daher) et actuel
lement rue Farouk No. 209, y élisant do
micile au cabinet de l'avocat A. Bacou· 
ra, agissant en sa qualité de subrog~ 
aux poursuites elu Sieur Farid Effendt 
Morcos suivant ordonnance. . 

Au préjudice du Sieur Henein Fahtm 
Abdel Sayed K erellos, propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, à atfet 
Ibn Mouguir No. 3, b irket El Rathle ... 

En vertu d'un procès-verbal de satste 
immobilière, huissier Nessim Doss, du 
5 Juillet 1930, dénoncé par exploit de 
l'huissier G. SinigagEa du 2 Août 1930, 
le tout transcrit au Bureau des Hypo· 
thèques de ce Tribunal le 12 Août i930 
sub No. 6523, Caire. 

Obje t de la vente: . . 
12 kirats par indivis sur 24 Jorab 

dans un immeuble No. 4, à atfet El 
Wald, Mokallafa 6/74, chiakhet El Ko· 
beila, kism Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. 



La superf icie lolale c;:;l d e 8\.J m.2 

89 cm. · L t •\insi qu e le tout se poursu1 e co m-
~rLe sans aucu n e exccp L10n ni réserve 

P ' néral emc n t q uelconq uc. . 
gepour ]es limi tes consulter le Cah ier 
des Charge~. 

Mise à pnx: 

767-C-163. 

L.E. 115 Oll t:'e les l'rais. 
Pour le pot1rsu ivan t, 

Alfred Bacoura, avocat. 

J)atc: Samedi 3 Déc·embre HJ38. 
A la requète rie l\Iadamc Caro li ne Al

berL Gysin c t de so ~1 époux le Sictlr Al
bert Gysin, ce dermer po~r a u tonsa.tiO.n 
maritale, tou s deux sm sses , prote~·es 
fran çais, dcmcttrant a u V1et1x-Cau::c, 
Jd1artcL El Cheikh :\loubara k, rue S table 
Antar. 

Au p1·éjudice cles Hoirs de fe u Dr. Va
lentino Mario Bresca, dit Hussein Bres
ca, savoir: 

1.) Le Siellr Ottavio Bresca, fonc tion
naire, italien, demeurant à Gorizia (Ha
lia), yi a Della Vol pe !\o. 6, héritier cl e 
feu Dr Valentino l\Iario Bresca, elit Hus
sein Bresca. 

2.) Le Sieur Gu id o I\Ioncl oHo, ftl Mar
co, pris en sa qtlalité clc curateur cle 
J'interdi t Antonio Bresca, itali en, de
meurant à Gorizia (Italia), via Trento I\o . 
2 1ou bien it l'Osperlale Psichiatric:j cli 
Gorizia (Italia ), ce d ernier hériti er d e fe u 
Dr Valentino l\Iario Bresca, dit Illl ssein 
Bres ca. 

3.) En tant que de besoin. le Sieur 
Luigi Giordano, pris en sa qualité d 'exé
cuteu r tes la men lai re du c lit cléftlll t, d e
meurant à _\. lcxanclri e, 13, rue cles Pha
raons. 

En vertu d' un procès-\'crbal rle sais ie 
immobilière des ti e L 1ft l\Ia i 1038, hui s
sier JI. Leve rri e r, dénonc ée a ux S ieurs 
OtLavio Bresca e t Guido l\1ondolfo, èsn. 
et èsq., le 23 ;'\Jai HJ38, h11i ssier Giovan
noni e t au Sieur Luigi Giordano le 23 
!\lai Hl38, huissier M. He ffès, le elit pro
cès-Yerbal clc saisie ct ses dénonciations 
transcrits le :30 l\Iai 1938, sub No. 3167 
Caire et No. 3366 Guizeh. 

Objet de la 'ente: 
Deux immeubles en deux lots , savoir: 

J. er lot. 
Une parcelle cle terrain de la Stlperfi

ci e de 802 m2 s ise à E l Guizeh e t El 
Dokki, !\.[ar!-:az et MotHiirich cle Gnizch, 
au hod Guéziret Mas lahct El Miah No. 
22, parcell e :\o. '113, impôts No. 13 an 
Cien e t ~o. 1.8 nouveat 1, à c·h a r eh El Gaa
rli, clliakhet 1\ora El Gt1izeh, kism Ah
dine, Gouvernorat du Caire, ensemble 
avec la villa ~- élevée, sur un e superficie 
de 213 m2 environ, composée d'un rez
(Je-chau ssée et d't in premi er é tage, avec 
~es clépencla.ncec:.. le restant formant 
)ardin, le tout limité: :\Tord, sur 20 m. 05 
l\os. Hl P.t 17 cadastre, par les lots 
\ r1~ . 118 c t 11 7 d11 p lan cl e lotissement 
fi, . lit Sor: idé des Terrain s de Guizeh c t, 
HrH iiill: E:-t, su r 110 m. 0:o. 20 callils lrc, 
J!<t1· lit parcelle :\To. 208 du pl a n de lolis
' rTt iPill de la Socié té des T erra ins rl c 
r;lli ZPh ct Roflah, a pparten a nt au Dr 
~l11 s~c in Brcsca (lot ci -après); SmJ, sur 
, (J rn . (J:) 11<t r la rue El Gaarl i où se troll
V!' ln pot:lc d 'entrée de la vi ll a; Ot 1cs t, 
~ llr 110 m. nar le lot No. 1H elu plan de 
lrJll c;~ rmcnt de la Sor:iété rles T errain s 
<le Gu izeh ct Rodah, No. 16 cadas tre. Cet 

Journal ùcs Tribunaux 1\Jixtcs. 

immeuble appar ti ent au Dr Hu sse in 
Bres ca. 

2mc lo t. 
U ne parce ll e d e Lerrai n de la s u perf i

c ie de 798 m 2 si se à i ~l Gui zeh e t El 
Dokki., Markaz e t 1\i[oudir ieh rl e Guize h, 
;:w l'lOd Gu<1z irct Mas lahet E l Miah No. 
22, parcelle No. 298, deve nue act ue ll e
m e nt da n s ?\os. 1L5 ct. HG cndasl;rc, im
pols No. 1. 5 ancie n ct No. 20 nouveau, 
à chareil El Gaadi, chiakh e t 1\ora E l 
Guizeh, ki:-'m Abdine, Gonverno ra t liu 
Caire, e nsemb le avec la v ill a y élevée, 
sur une s upc rfi(:ie de 123 m2 co mpo
sée d ' un rcz-clc-cl1aussée et cl'un pre
m ier é tag·e, avec ses rl épendanc· cs, le 
restant Cltl terrain formant jarclin , le t.ot1t 
limité: Nord, s ur Hl m. 05, No. :Lü cadas
tre, par la narcell e No. H8 elu pl a n rle 
lotissement des terrains cle la Société de 
Guizeh e t Rorlah; Est, sur 40 m., No. 22 
cadas tre, par la parcelle No. 1.16 elu nlan 
rle loti ssemen t de la Société des terr a in s 
de Guizeh et Rorlah: Sucl, sur 19 m. 95 
par la rue El Gaadi , où se trouve la 
porte d'entrée cle la vi ll a; Oues t, sur ItO 
rn. par le lot No. 115 du olan de lotisse
ment rle la Société des T errains rle Gui
zeh et Rodah, a ppartenant a u Dr Hu s
sein Bresca (lot précédent). L a dite m a i
son appartient au Dr Hussein Bres ca. 

L es d eux parcelles avec leurs v ill Ac:. 
respectives clr1s ig n ées ci-dessus, sont sé
parées nar 1111 mur, a ll ant du Nord au 
Sud e t qui rl'après la d és ignation ri
dessus, donnée par le Survev. es t com
pris dans la s uoerficie cle la parcelle de 
802 m2 (lot No. 1.). 

T els, a u surplu s , au e les dits biens 
se pours11ivent e t comportent avec tou s 
leu rs accessoires e t dépendances , tou s 
immeubles nar nature ou par destina
Lion, e t toutes co nstruction s et augmen
tations que les Bresca viendraient à y 
fa ire, rien excepté ni réservé. 

Pour les limites e t les cond ition s de 
la vente, consulter le Cahier des Ch a r
ges rléposé au Greffe rles Adjudications 
10 iü Juin 1038, R.S. No. 462, 63me A.J. 

Mise à prix: 
L.E. '1000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 28 Octobre 1938. 

Pour les pours uivants, 
8J2-C-:L8ü. Nicolas Cassis, avocat. 

Dale: Samedi :Lü Novembre 1938. 
A la requête elu Sieur D. P. Zaphiro

poulos, agissant en sa qual ité de syndic 
cle:· la Jaillite Mohamecl et Ibrahim Ba
dao ui Oreik, demeurant au Caire. 

Au préjtu.liee du Sieur Issa Za ki Sid 
Ahmed KI Seicl i, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ménouf, Markaz Ménouf, 
Mo tl dirich cl e Ménoufich. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobi li è r e, rle l'huissier S. Kozman, 
en date dn 8 Févrie r 1.938, transcrit en
semble avec sa dénom~i aLion, de l'hui s 
~ i e r Kozman, elu 21 Février 1ü38, au Bu
reau des Hypoth èques de ce Tribunal, 
le 28 F évrier Jü38 s ub 1 o. 253 (Ménou
fich ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
A. - Une parcell e de terrain de la ' 11-

pc rficie fie 11.2 m 2 1.6 cm., s ise à Ban
dar M énouf, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), en tièrement s urélevée de constr t1 c-
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lions formant un Jol: d'immeuble cons
truit en briques rouges, portant le I\ o. 
70, propri é té s ise il la rue Fabrike t El 
Defrao tli e t composée de trois é tages. 

Le to t1 t li m ité: i\ord , restant de l ' im
m e ubl e !\lo. 72; E s t, chureh F abriket El 
Dc fraoui o ù se trouve la porte; Sucl Ab
riel Sa lam E fL El Defraou i c t Consorts· 
Ouest, eharcll Dayer El \fa hia El Char: 
ki. 

B. - U n e parcelle de Lerrain (le la su
pcrfiei e (/e. 163 m.2 20 cm., s ise à Ban
dar M én o uf, Markaz iVI énouf (Ménoti
Jïeh ), entièrement s m élevée de con s
tr wlions form a nt un immeubl e cons
tru it e n briq t1 es rouges, portant le No. 
72, propriété s ise il la rue Fabrike t El 
Defraoui e t composée de trois étages. 

Le tout limité : 1 or(l. Hoirs Abele! Aziz 
el Abdel Ha mirl El I(abba ni ; Est, cha
reh Fabrike t El Defraoui où se trouve 
la porte; Su(l, restant de J'immeuble 
No. 70 ci-cless1 1S; Ollcs t, chareh Dayer El 
Nahia El Charki. 

T els que les dits b ien s se poursuivent 
e t se comportent san s a ucu n e exception 
ni r rserve. 

;\'lise à prix: L .K 300 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

8:14-C-iüi. Charles Farès, avocat. 

SUR LICITA Tl ON. 

Date: Samedi iü Novembre 1938. 
A la requête elu S ie ur Miké Mavro, 

agissan t e n sa qualité de liquidateur 
cles activités de la faillite Mohamed 
\ Vakif E l Rimali, demeurant au Caire. 

En présence du Sieur Mohamed Mo
ghazi èsq. cle tute ur elu mineur Mah
mo ud Maher El R imali, demeurant au 
Caire. 

En vertu d 'un ju gement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte du Caire en clate 
du 2 Décembre Jü36, R.G. No. 456'/ /61e 
A.J., dûment signifié le 11. Mars 1.937. 

Objet d e la vente: 
2me lot. 

U ne parcell e de terra in de la superfi
cie cle 3306 m 2 JO cm., sise au Caire, rue 
Zehender e t ac tue ll ement à la rue Ebn 
Yazid No. :l, surélevée de con stru ctions 
forma nt un imme u ble composé d'une 
minoterie, d' un four, d'une boulangerie, 
d 'un garage ct de leurs (lépendances, 
moukallafa No. iü / JH. a u nom des Hoirs 
Mahmoud Bey El Rimali. 

Le dit immeuble est limité: Nord, mi
dan sur ''ft m.; E s t, ch areh Ebn Yazid 
sur 83 m. üO; S t1 d, partie Facll Ahmed 
et a u tres et le reste r u e Saadi et rue El 
Barrad composé de 2 lignes commen
çant de l'Est à l'Oues t s ur 47 m . 20, en
Sll i te à J'Oues t e t se dirigeant a u Sucl 
sur 23 m. 81; Oll es t, route où il y a le 
ch emin cie fer d tl Gouvernement, com
posée de 3 lig nes commença nt du Sud 
an Nord avec une pente légère à l'Es t 
sur 1.6 m. ü6, en suite au Nord sur 31 m. 
52 et cl e Ut s ll r 60 m. 

T els qu e les dits biens sc poursuivent 
cr. se comportent san s a u cune exception 
ni réserve. 

IVIise à J)l'ix: L .E. ltOOO outre les frai s . 
Pour le pours uivant èsq., 

815-C-1ü2. Charles Farès, avocat. 
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VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Calypso Mandelis, fille. de 

feu Nicolas Catsanis, veuve Antome 
Mandelis, hellène. 

2.) La Demoiselle Cornelia Mandelis, 
fille de feu Antoine Mandelis. 

3.) La Demoiselle P~raskevo ula. Man
delis fille de feu An tome Mandells. 

!1.) 'Le Sieur Nicolas Mandelis, fil s de 
feu Léonidas Mandelis. 

Les troi s ires hellènes, sans profes
sion, et le 4.me commerçant. 

Tous hellènes, demeurant au Caire, 
mi dan Ab cline No. 24. . 

5.) La Demoisell e Tassia Sla.ti ras. 
6.) Le Sieur Evangelos Stat1ras. 
7.) Le Sieur Nit:olas Staltras. 
8.) Le Sieur Constantin Statiras .. 
Les quatre fils de Jeu Panayollt Sta

tiras. 
9.) Le Sieur lVIichel Slatiras, fil s de 

feu Constantin Slatiras. 
:Les cinq hellènc:3, clemeuranL à Ale

xandrie s tation Ib rahimiell, chareh 
Prince Ibrahim, sauf le Sieur Cons ta ntin 
SLaliras qui demeure au Pirée, Grèce. 

Tous élisant domicile au Caire, au ca
binet de Me Alfred Bacoura, avocat à 
la Cour. 

Obje t de la venle: lol unique. 
Les cons tru ,~ tions élevée:3 sur un ter

rain fai sant partie des Domaines de l'E
tat, sis à Guehat El :.\riadabeglt, a u Vteux
Caire, parcelle No. üO, portant le i\" o. 13 
awayed e L No. 13 tabaa de chareh El i\Ia
dabegh eL imposées au nom de ~Ion
sieur Manclclis, moukallafa ;'\o. 10/16, 
année 1937. 

Le terrain d' un e supcrfit"ie de 1237 
70, est couve'rt par- les cons tr uc tion s de 
six grands locaux à l'usage de tannenc 
ou dépôts. 

Tel qu e le toul se poursuit c l com
porte avec tous les immeubles par na
ture e t par J.estination qui en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à JH'ix: L.E. 4.'00 ou Lre les frat s. 
Pour les poursuivants, 

Alfred Bacoura, 
766-C~164 A vocaL à la Cour. 

SlJB. FOLLE ENCHEB.E. 

Dale: Samedi 19 :\' ovembre 1938. 
A la requête dtt Sieur Soueha 1\halil 

Saad, subrogé aux poursuites de la Bar
clays Bank, propriétaire, indigène, au 
Caire, rue Choubrah No. 61. 

Au préjudice du Sieur Iskanclar Fa
nous, fil s de Fanous Chakchouk, pro
prié taire, indigène, demeuran l à Ta
mieh, Markaz Sennourès, Fayoum (dé
biteur saisi). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Juillet 1928, dénoncé 
le 14 Juillet 1928 et transcrite le 23 Juil
let 1928 sub No. 390 (Fayoum). 

Objet de la vente 
2me lot. 

58 feddans, 4 kirats e t 16 sahmes à 
prendre par indivis dans 58 fecldans, 17 
kirats et 19 sahmes de terrains sis au 
village de Fanous, au Zimam de Tamieh, 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Markaz Sennourès (Fayoum), au hod 
Khareg El Zimam No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 738. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés sur su
renchère à l'audience du 6 Mars 1937 à 
la Dame Hakima Mikhail Mankarious, 
propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Tamiel1, Markaz cle Sennourès 
(Fayoum). 
· Prix cle la précéclen te adjudication: 
L.E. 2000 outre les frais. 

Mise ù prix actuelle: L.E. 1000 outre 
les frai s. 

Le Caire, le 28 Octobre 1938. 
Pour le requérant, 

816-C-193. C. Passiour, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 3 i\"ovembre Hl38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr E.ela El Bab, district de 
Santa (G harbieh). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal l\Iixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice elu Sieur Albert Rocca, 
italien. 

En verlu <J e la grosse dûment en for
me exécu toi re cl '1m bordereau de collo
cation dél ivré le 10 Août 1936. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 1 feclclan, éva
luée par l'autorité à un rendement total 
de 7 ardebs environ. 

Alexanclrie, le 28 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

840-D A-G93. Le Greffier, (s.) ~I. Keif. 

IL EST URGENT ... 

que vous envoyiez vos noms, 
profession ou fonction, adres
ses !bureau e t domici le), télé
phon'e, boîte postale, etc. pour 
être insérés gratuitement et 
sans auc un engagement de 
votre part clans 

TIIE EGYPTIAN DIRECTORY 
(L'Annuaire Egyptien du Com
merce e t de l'Industrie) 1939 
actuellement en préparation. 

Si Yotre nom figure déjà dans 
notre annuaire, signalez de sui
le tout changemen t ou erreur. 

Ecrire à: 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
B.P. 500 - Le Caire. 

28/29 Octobre 1938. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 7 ovembre 1938, à 8 heures du matin. 
Lieu: au marché de Minieh, l\1arJ-az 

et Moudirieh de Minieh. ' 
A la requête de Monsieur le Greffier 

~n Chef du Tribunal Mixte elu Caire 
esq. ' 
Cm~tre le Sieur Yous.sef Is.hak Saacl El 

Toum, commerçant, e,g-yptten, demeu
rant à Mini eh, rue Kibli El Balad. 

En vertu d'un procès-verbal elu Hl ::vrai 
1938, hui ssier Joseph Kh ocleir. 

Objet ~le la venle: ~onsol e. miroir, ta
ble, tapis, 4 canapes, kltm, armoire 
portemanteau, toilette, pendule. ' 

Le Caire, le 28 Ortobre Hl38. 
Le Greffier en \:hef 

771-C-169. U . Pr~ti. ' 

Date: Samedi :l2 Novembre Hl38. à g 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Gou cli1. rl épenclanl rie 
Chebin El Kom (Ménoufieh ). 

A la requête de Loucas A. Capsimali8. 
Contre Gouda El Saved El Si1ntimi. 
En vertu de deux pi'ocès-verballx rle 

saisie des 20 Novembre 1937 et '18 ~lia i 
1938. 

Objet de la vente: la récolte rlc :5 fed· 
clans de blé et rians l'écurie 2 juments. 
2 bufflesses et 1 taureau. 
778-C-1/G. l\Iichel A. Syriotis, mncat. 

Date: Mercredi 9 Novembre Hl38, ü 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Mielan Khazinclar 
No. 9. 

A la requête elu Sieur Const. A. Prin· 
go, négociant, hellène, cl omi cilié ü Ale· 
xandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
i. ) Gouda Afifi, 
2.) :\Iahmoucl Khalil, négociant;::. hr)']J· 

tiens, domiriliés au Caire, ru e :\Iirlan 
Khazindar No. 9, à côté de la moi~ on 
Sednaoui. 

En vertu rl 'un procès-verbal elu 8 Juin 
1938, huissier Richard Dablé. 

Objet de la vente: une riche garnitu· 
rf: de salon, s tyle Louis XV, en b oi~ do.
ré; une riche garniture rle chambre .a 
coucher en bois de hêtre et deux 1.mrm· 
tures de salle à manger également en 
bois de hêtre, le tout à l' état de neuf. 

Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 
Pour le poursuiYant, 

797-AC-886. A. Vatimbella, aYocat. 

Dale: Lundi H Novembre 1938, à 10 
h. a:m. . 1. El 

Lieu: au Call'e, rue Souk El Sama' 
Kadim No. 4 en face elu :\o. 7 (rue El 
Azhar El Gnéclicl ). . 

A la requête de l\Iohammed Aly Seou 
di. . 

Contre Mohammed Alv Ghalt. .. 
. 518" En vertu d'un procès-verbal_ de s~I . r 

exécution elu 6 Septembre 1931, hmssie 
~p~~ ~ 

Objet de la vente: 3 douzaines de c t 
ses cannées à l'état de neuf, 1 coffre-for' 
etc. 

817-C-194. 
Pour le requ érant, 

G. Stavro, avocat. 



28/29 Octobre 1938. 

Date: Lund i 7 Novembre Hl38, à 10 
]1. a.m. . . 

Lieu: à Talb1a, Gmzeh. 
A la requête d 'Ulysse Kritikos. 
con tre ".\li Abdel Salam Mohamecl Sa-

lama. Objet de la vente: 3 lmnlars de coton 
en sacs. 

Saisis par procès-verbal du 26 Sep-
tembre 1938. 

813-C-190. 
Pour le poursuivant, 
P . D. Avierino, avocat. 

Date: Lundi 7 Novembre 1938, à ii h. 

a.m. · · 1 p · t· · F l' Lieu: au Ca1re, a a . a 1ssene awa s 
Garden, V1 rue E.asr El Nil. 

A la requête de The National Cash Re
gister Company Ltd. 

Contre Abclel Hamid El Fawal, com
merçant, local, dem eurant au Caire. 

En vertu d 'une orclormance rendue 
par :\1. le Juge des R éférés du Tribunal 
J\'Iixte elu Caire, le 20 Juin 1938, No. 
5494i/G3e et d'un procès-verbal de saisie
exécn tion du 1er Aoùt 1938, hui ssier Ci
curel. 

Objet de la vente: coffre-fort, 36 chai-
ses, ])ureau et grand comptoir bar. 

Le Cai re, le 28 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

710-C:-173 P erro tt et Fanner, avocats. 

Ilale: Sam edi 12 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Tala, Markaz Ta-
la. ~llénoufi eh. 

·:\ la requête de la Société Egyptienne 
de::: Pétroles. 

Contre Abclel Latif Hassan Aboul 
E11L in, propri é ta ire. égyptien , il. Tala . 

En Ycrtn d'un jugem.Pnt sommaire 
mixte rlu Caire du 29 Jllillet 1936, R.G. 
7231 Gle et de trois procès-verbaux des 
29 Août 1936, ;J.l1 J anvier 1937 et Février 
1987. 

Objet de la vente: 
i pompe en fonte de o x 6 pou ces, 

fabr ication é trangère. 
1 pompe Rust.on Proc tor Lin coln M. 

· !50 de 10/12 pouces. 
1 pompe, m ême m arqll e de 6 pouces. 
i perceuse dite «Metkba» en fer, mar

que S.M. 411, avec courroies et accessoi
res. 

1 mo teur Blacks tone 89372, installé 
dan~ l'usine, de 12 H.P., avec courroies 
et accessoires, en bon état de fonct ion
nement. 

2 tours de 5 m. de long. environ, sans 
marque visible, avec leurs accessoires. 

1 tour marque Walter New Bolcl & Co 
Ltd, London. 

i perceuse marque Priee & Coulty, 
:'vlanrhester. 

1 coffre-fort sans marque, à une por
te, de 1 m. 070 environ, av·ec son socle 
en bois. 

1 coffre-fort en fer marque Bolt Locl<, 
Au stria, rl e 0 m. 60 x 0 m. 50, avec son 
socle en bois. 

2 pompes en fonte de 5/6 pouces, 
sans marque, fabrication Aboul Enein. 

Le Caire, le 28 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
770-C-168. Avocats. 

J:)Urnal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 7 Novembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 13 rue Maghrabi. 
A la requête d 'Alexandre Couds i. 
Contre Me Nicolas Cassis, avot·aL 
En vet•tu d'un procès-verbal de sajsie 

du ii Janvier 1937. 
Objet de la vente: bureaux, tables, 

m achines à écrire, portemanteaux, cof
fr:e-for_t, tapis per sans et européens, ra
dw, p1ano, ventilateur, salle à manger, 
machine à couclre, 2 chambres à cou
cher, etc. 

Pour le poursuivant, 
772-C-170. Fahim Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mardi 8 Novembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Menchah, Markaz et Mou
dirieh de Guirgueh. 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre Abdel Latif Abdel Meguid El 

Chérif, pris en sa qualité de curateur de 
l'interdit Mohamed Abdel Latif Abdel 
Meguid El Chérif. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 21 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 20 ardebs de maïs 
et 12 hernies de paille environ. 

Pour le poursuivant, 
821-C-198 F. Bakhoum Bey, avo cat. 

Date: Jeudi 10 Novembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Sanabo, Markaz Deirout (As
siout). 

A la requête de la Raison Sociale Za
chariaclis Frères. 

Contre la Dame Sarrah Daoud. 
En vertn d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Octobre 1938, huissier 
N. Tarrazi. 

Objet de la vente: 20 sacs cle co ton 
Achmouni évalués à 20 kantars. 

Pour la poursuivante, 
819-C-196. J ean Divoli s, avocat. 

Date: Lundi 7 Novembre Hl38, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: à Méacli, rue No. 15 (lnnlieu e elu 
Caire) . 

A la requête de M. le Greffi er en Chef 
du Tribunal Mixte elu Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim F ahmi 1\arim 
Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 17 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 1 piano en acajou, à 
2 pédales, marque Ern est List-Berlin. 

Le Caire, le 28 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

823-C-200. U. Prati. 

Date et lieux: Samedi 12 Novembre 
1938, aux villages de: 1.) Kafr Beni Gha
rian, Markaz X ouesna (Ménoufi eh ), dès 
9 h. a.m. 2.) Damhoug, Markaz Kou esna 
(Ménoufieh ), dès 11 h . a.m. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Sayed Bey Ab
dalla El Fiki, propriétaire, égyptien, de
meurant à Kamchiche, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution et suspen sion elu 5 Octobre 
1938, huissier A. Cerfoglia. 
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Objet de la vente: 
A. - Au vill age de Kafr Beni Gharian 

Markaz l\ou esna (Ménoulïeh). ' 
1.) La réeolte de cloura chami pen

dante par racines, existant sur 23 fecl
clans aux hods El Khoclari et E l Sath 
en 1me parcelle. ' 

Le r endement est estimé à 8 arr'lebs 
le feddan environ. 

B. - Au villa9e de Damhoug, Mar
kaz Kouesna (Menoufieh), au dépôt de 
l'Ezba. 

2. ) 2?0 l{antars de coton Guiza No. 7, 
eJ~t~sses clans une grande chambre a11 
d epot. 

C. - Dans la zériba (remise). 
3.) ~5 taureaux âgés r espectivement 

de 4, o, 6, 8 et 12 ans, décrits au procès
verbal de saisie. 

Po11r la poursuivante, 
773-C-171. Armand Acobas, avocat 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938, à g 
h. a.m. 

Lieu: à Membal. 
A la r~quête des Hoirs Ulysse Savou

ras savmr, sa veuve Andromaque et ses 
enfants mineurs Dimitri, A thanase, Hip
pocrate, et Panayotti, représentés par 
l~ur mere Sllsnommée, tous sujets hel
len es, clemeuran t à Lem nos. 

Ç_ontre l\fanclouh Saleh Kedwani, pro
pnetmre, local, à fembal. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie
exécu tion elu 23 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: le rendem ent c.l e 3 
feclclans de coton. 

Pour les poursuivants, 
818-C-195. T. G. Gerassimou, avocat. 

Date: Lu nch 7 Novembre 1ü38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Eloui No. 10. 
A la requête cle la Dame Zeinab lla

n em Bertow & Co nsorts. 
Contre le Sieur Léon Hanoka, pris en 

sa qu alité de syndic cle la faillite Elie 
Afif. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 9 Mai 1938, huissier 
E. Dayan. 

Objet de la ven te: 
1.. ) 1 salle à m anger. 
2.) 3 garnitllres de chambre à coucher. 
3.) Fauteuil s, chaises, guéridons, lus-

tres, tabl es, divan s, glacières, e tc . 
Pour les poursuivants, 

822-C-"199. R. J. Cabbabé, avocat. 

tES RCCOBDS DE MONTREUX 
- pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

~Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 25-



to 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 3 Novembre 1938, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à l\lansourah (Dak. ). 
A la requêh: du Sie ur Aly Eff. El As

kalani, proprié ta ire, suj et local, domici
lié à Man so urah (Dale ). 

Contre: 
1.) Dame Evlina, veuve de feu Kiriako 

Georgiaclis, 
2.) Sieur Yasso Georgiadis. 
Tous deux suj ets hellènes, domiciliés 

à Mansourah, rue Chabouri. 
En vertu d' un procès-verbal cle saisie 

mobilière pratiquée par mini s tère de 
l'huissier Y. Michel en date elu 3 Octo
bre 1938. 

Objet de la vente: divers articles d 'é
picerie amplement désignés au procès
verbal de saisi e. 

Mansourah, le 28 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

791-M-777 A. Néemeh, avocat. 

Date: Jeudi 10 Novembre 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au vil lage de Kafr Chokr, dis
trict de Mit Ghamr (Dale ). 

A la requête de la Socony Vac uum 
Oil Corporation, société anonyme amé
ricaine, ayant siège à New-Yorl\: et s uc
cursale au Caire. 

Contre le Sieur Mohamecl Salem Atal
la, propriétaire, s ujet local, demeurant à 
Kafr Chokr. 

En vertu cl ' ttn procès-verbal Ci e sais ie 
mobilière pratiquée par mini s tère r1 e 
l'huissier M. Alalla en date cltt 6 Octo
bre 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 machine marq11 e Babcor-k e t 

vVilcox, de la force de 35 chevaux, rio. 
20/9256. 

2.) 1 machine m arqtte Rus ton, de la 
force de 35 chevaux, No. 128803. 

Toutes deux servant à actionner 
tm moulin appartenant au débiteur et 
en bon état de fonctionnement. 

Mansourah, le 28 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
837-DM-692. Avocats. 

Date: J eudi 10 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 
, Lieu: au village de Choha, district de 

Mansourah (Dale ), à Ezbet El Chehaoui . 
A la requête de la Raison Sociale M. 

S_<?uay,a & Fils, administrée mixte, ayant 
swge a Alexandrie. 

'Contre: 
A. - Hoirs de feu Ibrahim Bey El 

Chahaoui, savoir: · 
1.) Moh amecl Bey Ibrahim El Cha-

haoui · 
2.) Aly El Chahaoui, 
3.) Zeinab Ibrahim El Chahaoui, épou

se de Aly Mohamed Nasser, 
~.) Ba_hana, épouse de Aly Darwiche, 
o.) Aziza Ibrahim El Chahaoui, épou

se de Abele! Fattah Gabr El Chahaoui 
ses enfants. ' 

B. - Hoirs de feu Youssef El Cha-
haoui, savoir: 

6) Amina Ibrahim Darwiche, èsq. de 
tutnce de ses en~ants mineurs, savoir: a) 
Youssef Rouchdi, b) Omar El Chahaoui, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

c) Ahmed, d) Aly e t e) Fatima ou Fa tma. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m e urant à El Baramoun, district de 
Mansourah (Dale), sauf la 5me à Man
so urah, rue cle la Mouclirieh. 

En vertu: 
1. ) D' un procès-verbal de saisie-bran

elon d11 30 Août 1938, hui ssier G. Clli
cl iac. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
du 20 Septembre 1938, huissier N. Ac
kaoui. 

3.) D'un 3me proc-ès-verbal de saisie 
elu 15 Octobre 1938, huissier A. Ackacl. 

Objet de la vente: 
A. - Saisis su ivant procès-verbal elu 

30 Aoùt 1938. 
1.) Appartenant à Mohamed Bey Ibra

him El Chahaoui. 
La récolte de 62 fedclan s rl e coLon 

Bekr Sa)(ellaridis, en deux parcelles, au 
hocl Rayes E l Dayra et autre. 

2.) Appartenant aux Hoirs Youssef El 
Chahaoui. 

a) La récolte cle 13 feddan s de coton 
Bekr Guizeh 7, au horl Raïs E l Daira. 

b ) La récolte de 22 fedrlan s rle coton 
Bekr dont 8 en Guiza 7 e t le r es te Sake!, 
au hocl Raïs El Dayra. 

Le rendement est de 3 kantars envi
ron par fecldan. 

B. - Saisis suivant procès-verbal elu 
20 Septembre 1938. 

a) Appartenant à Mohamed Bey El 
Chahawi. · 

1.) La r écolte cl e 35 fedclans de riz 
yabani au boel El Chalcla. 

2.) La récolte cle 30 fedclans cl e m aïs 
chami au hod El ChalrlR.. 

b) Appartenant aux Hoirs Youssef El 
Chaha011i. 

La récolte de 12 fedclans de maïs, au 
horl Raïs El Dayra. 

Le renrl eme1Ù est évalué à 6 ardebs 
de maïs et à 1 clariba de riz environ par 
feclrlan. 

C. - Saisis suivant procès-verbal du 
15 Octobre 1938. 

Appartenant aux Hoirs de feu Yous
se f El Chah aoui. 

La récolte de 18 feddans de maïs cha
mi au hod Raïs El Dayra, d'un rende
ment de 6 ardebs environ par feclclan . 

Mansourah, le 28 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoml, 
838-DM -693. Avocats. 

Vient <le paraître : 

PRÉCIS 
THÉORIQUE et PRA TIQUE 

de la 
TRANSCRIPTION IMMOBILIÈRE 

(Loi No. 19 de 1923). 
par 

RIZKALLAH MEZHER 
Off icier d'Académie 

1 

Commis-greffier au Tribun al Mixte de M ansourah . 

En vente dans nos bureaux 
et dans les bonnes librairies: P. T. 25 
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FAILLITES 
T rïbunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERs. 

Faillite du Sieur Zel~:r,· Guiro·l1I· c: ,.-:_ li h ·' e ~ .,a~
ra a,' commerçant , égypti en, deme~-
rant a Maghagha. 

Héunion des créanciers pour délibè
re;· ~m· La formation d 'un concot·dat: au 
Palais. de Justice, le J eudi 3 Non~mbre 
1938, a 9 he ures du m atin. 

Le Caire, le 25 Octobre 1938. 
785-C-183 Le Gre ffi er, C. IllineiD' 

O· 

Faillite des Sieurs Yon an & Awad 
Chenouda, commerçants, épiciers, su
Je ts locaux, demeurant à FCL \·oum 

Réunion des créanciers t3our délibé
t-er sur la fori~'lation d'un concordat: au 
Pala1s de Justice, le Jeudi iU 1'\o\ cmbre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 OctGbre Hl38. 
784-C-182 Le Greffier, C. Ill incig. 

' 

Faillite de la Raison Sociale :\I ous~ad 
& Sabet Gayed, égyptienne. aYanl siè
ge à Assiout, à Da rb El Ga y ar: 

Réunion des créar.cim·s }Jour délibé
rer sui· la formation d'un concordat : au 
Palai s de Justice, le Jeudi 10 \' onmbre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 Octobre 1938. 
781-C-179 Le Greffier, C. Illin cig. 

. 

Faillite du Sieur 1\:i ss im Ibrahim, com
m erçan t, égyp tien, demeurant au Ca ire, 
à Choubrah, r ue Ibn El Ptachid i\:o . 31~. 

Héunion des créanciers pour délibé
rer sur la f<wmation d'un concordat : au 
Palais de Justice, le J eu di 1er Décembre 
1938, à 9 heü res du matin. 

Le Caire, le 25 Oc. tobre 1938. 
780-C-178 · Le Greffier, C. Illincig. 

. 

Faillite du Sieur Mohamed Ibrahim 
El Maghrabi, commerçant, égyptien, de
meurant au Caire, au commencement 
de la rue Hoche Adam, par la rue El 
Megarbiline Allah, ex-rue Gourieh. 

Réunion des cré[lnciers pom délibé
rer sut· 1a formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le J eudi 10 Novembre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 23 Octobre 1938. 
779-C-1 n Le Greffier, C. I!lincig. 

Faillite d u Sieur Abdel Halim Has· 
sanein El Khol i, commerçant, sujet Jo
cal, demeurant au Caire, à la ru e El 
Abbassiyine No. 11, Héliopolis. . . 

Réunion des créanciers pour déhbe
rer sur ta formation d'un concordat: au 
Palais de Ju stice, le .Jeudi 1er Déceml)re 
193S, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 Octobre 1938. . 
782-C-180 Le Greffier, C. I!lincig. -

Faillite du Sieur Mohamed Aly El 
Tombadaoui, commerçant, égyptien, de-
menran ~ à Chebin El I<:o m. . 

Réunion des créanciers p.our déJibe
rer su1· !a formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le Jeudi 17 l\ovembre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, Je 25 Octobre 1938. . 
783-C-181 Le Greffier, C. I!lincig. 
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SOCIÉTÉS 
1 ri~unal ~, Alexan~rie. - MODIFIGA Tl ON. 

D'un acte sous seing privé por tant da
te certaine du 22 Oc tobre 1938, No. 6633, 
il résulle qu'il a été décidé de continwer 
la Société e~ nom .c~llectiï formée par 
acte sous semg pnve du 6 Septembre 
i934 portan t dale certaine, du même 
jour, i\o. 319, non enregtstree, entre les 
Sieurs El Hag Ansari Samak et Moha
mec! \Ioham2ù . El H.amamsi, t~u.s. ~eux 
commerçants, egyptwns, domtctlles le 
premier à Dahrieh et le second à Kafr 
El .Zaya t, sous la Raison Sociale «Mo
hamed Mohamecl El Hamamsi & Co. ». 

Siège: à I\.afr El Zayat. Objet: le com
merce de manufactures. 
Ge~tion, administration et signature 

sociale: aux deux associés conjointe
ment. Aucun acte ne peut valablement 
.engager la Société sans la signature des 
deux associés. 

La durée de la .Société est fixée à fin 
OclolJre 1938. Le renouvellement tacite 
est de deux années. Toutefois il sera 
mi s fin à la Sociélé en cas de déficit 
comtaté au bilan. 

.1\lc.xandrie, le 27 Octobre 1938. 
Pour la Société, 

763-.\.-878 A. Hazan, avocat 

T ri~unal du Caire. 
CONSTIT(JTIONS. 

D'un «Mémorandum » et d'un « Arti
ck.; of Associa tion», lous deux signés 
le n .Juillet 1938, ainsi que d'un certi
ficat d' Incorporation en date elu 5 Août 
103)), il résulte que: 

Ltw Société privée par actions et à 
re:ponsabilité limitée «Company Limit
ee! lJy Shares », de nationalité britanni
que. a été constituée à la date du 13 
Ju illet 1938, de par la Loi Anglaise sur 
les SrJciétés (Companies Act 1929), sous 
la dénomination: 

Texas Mediterranean Pe troleum 
Company, Ltd., 

Avec siège légal (Regislered Office) 
en Angleterre. 

,Elle a po ur objet le commerce en gé
neral et notamment toutes opérations 
de prospection de ressources minières. 

Le f•apital social de la Société es t de 
.S 5000, divisé en 5000 actions de f 1 
<Chacune. 

La durée de la Société est îllimitée. 
La Société es t gérée et administrée 

"Par un Conseil d'Administration ac tuel
lement composé de MM. Roy Lebkicher 
ct .Chris topher Hedley Harmer. Le Con
~eil a le droit de nommer des Adminis
trateurs-Délégués ou des mandataires. 

Le renouvellement du Conseil se fait 
annuellement. 

d 
Cette Socié té a été enregis trée à Lon

res le 20 Juillet 1938. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

L'enregistrement comme ci-dessus a 
é té effec tué au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce elu Caire, le 10 Octobre 
1938 s ub No. 263, A.J. 63e, fol. 111, reg. 
41, et la présen le insert ion es t faite en 
rai son de la créa t ion a u Caire, rue Kasr 
El Nil, No. 37, d' une branche de la So
cié té avec pour gét~ant «representative» 
Mr. Rupert Golding W edemeyer suivant 
pouvoirs à lui conférés en dale du 30 
Août 1938 vus pour légalisa tion de si
gnature au Consulat I-toyal d'Egypte à 
Londres le 3 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1938. 
Pour la Socié té Texas Medi terranean 

Pelroloum Cy., Ltd., 
827-AC-002 ·wallace et Tagher, avocats. 

O'un «Mémorandum» et d'un « Arti
cles of Assodation », tous de ux signés 
le 13 Juillet 1038, ainsi que d'un cer ti
ficat d'Incorporation en date du 5 Août 
1938, il résulle que: 

Une Société privée par actions ct à 
responsabilité limitée« Company Limit
ee! by Shares », de nationalité britanni
que, a été cons tituée à la date du 13 
Juillet 1()38, de par la Loi Anglaise sur 
les Socié tés (Companies Act 1ü2ü), sous 
la dénomination: 

Levant Petroleum Company, Ltd., 
Avec siège légal (Regis tered Office) 

en Angle lerre. 
Elle a pour objet le commerce en gé

néral et notamment toutes opérations 
de prospection de ressources minières. 

Le capital social de la Socié té est de 
f 5000, divisé en 5000 actions de f 1 
chacune. 

La durée de la Société est illimitée. 
La Société est gérée et administrée 

par un Conseil d 'Administration actuel
lement composé de MM. Roy Lebkicher 
et Chris topher lledley Harmer. Le Con
seil a le droit de nommer des Adminis
trateurs-Délégués ou des mandataires. 

Le renouvellement du Conseil se fait 
annuellement. 

Cette Socié té a été enregistrée à Lon
dres le 20 Juillet 1038. 

L'enregis trement comme ci-dessus a 
été effectué au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce dÙ Caire, le 10 Octobre 
1938 sub No. 266, A.J. 63e, fol. 75, reg. 
ld, et la présente insertion est faite en 
raison de la créa tion au Caire, rue Kasr 
El Nil, No. 37, d'une branè)l.e de la So
ciété avec pour gér:ant «representative» 
Mr. Ruper t Gold ing Wedemeyer suivant 
pouvoirs à lui conférés en date du 30 
Août 1038 vus po ur légali sation de si
gnature au Consulat Royal d 'Egypte à 
Londres le 3 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1938. 
Pour la Société 

Levan t Petroleum Company, Ltd., 
829-AC-904 Wallace et Tagher, avocats. 

D'un «Mémorandum » et d'un « Arti
cles of Association », tous deux signés 
le 13 Juille t 1938, ainsi que d'un certi
ficat d 'Incorpora tion en date du 5 Août 
1938, il résulte que: 

Une Société privée par actions _e t. à 
responsabilité limitée « Company Ltmlt
ed by Shares », de nationalité britanni
que ·a été constituée à la date du 13 
Juille t 1938, de par la Loi Anglaise sur 
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les Sociétés (Companies Act 1929) sous 
la dénomina tion : ' 

California Mediterranean Petroleum 
Company, Ltd., 

Avec siège légal (Registered Office) 
en Angleterre. 

,Elle a pour objet le commerce en g·é
neral e t n o lammen t toutes opéra ti ons 
de prospection de ressources minières. 

Le capital social de la Société est de 
f 3000, divisé en 3000 actions de f 1 
chacune. 

La durée de la Société est illimitée. 
La Société es t gérée et administrée 

par un Conseil d'Administration actuel
lement composé de MM. Lloyd Nelson 
llamll ton, Hamillon Richard Ballantyne, 
Roy Leblncher et Chris topher Hedley 
Harmer. Le Conseil a le droit de nom
mer des Administrateurs-Délégués ou 
des mandataires. 

Le renouvellement du Conseil se fait 
annuellement. 

Cette Société a été enregistrée à Lon
dres le 20 Juillet 1938. 

L'enregistrement comme ci-dessus a 
été effectué au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce du Caire, le 10 Octobre 
1938 sub No. 267, A.J. 63e, fol. 76, reg. 
41, et la présente insertion est faite en 
raison de la créati on au Caire, rue Kasr 
El Nil, No. 37, d'une branehe de la So
ciété avec pour gérant «representative» 
Mr. Rupert Golding Wedemeyer suivant 
pouvoirs à lui conférés en date du 30 
Août 1938 vus pour légalisation de si
gnature au Consulat Royal d'Egypte à 
Londres le 3 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1938. 
Pour la Société California Mediterranean 

Petroleum Company, Ltd., 
828-AC-903 Wallace et Tagher, avocats. 

D'un «Mémorandum» et d'un « Arti
cles of Assot:iation », tous deux signés 
le 13 Juillet 1938, ainsi que d'un certi
ficat d'Incorporation en date du 5 Août 
1938, il résulte que: 

Une Société privée par actions et à 
responsabilité limitée « Company Limit
ed by Shares », de nationalité britanni
que, a été constituée à la date du 13 
Juillet 1938, de par la Loi Anglaise sur 
les Sociétés (Compan ies Act 1929), sous 
la dénomination: 

Egyptian Desert Petroleum 
Company, Limited, 

Avec siège légal (Registered Office) 
en Angleterre. 

Elle a pour objet le commerce en gé
néral e t notamment tou tes opérations 
de prospection de ressources minières. 

Le capital social de la Société est de 
f 5000, divisé en 5000 actions de f 1 
chacune. 

La duree de la Société est illimitée. 
La Société est gérée et administrée 

par un Conseil d'Administration actuel
lement composé de MM. Lloyd Nelson 
Hamilton, Hamilton Richard Ballantyne, 
Roy Lebkicher et Christopher Hedley 
Harmer. Le Conseil a le droit de nom
mer des Administrateurs-Délégués ou 
des mandataires. 

Le renouvellement du Conseil se fait 
annuellement. 

Cette Société a été enregistrée à Lon
dres le 20 J uill et 1938. 
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L'enregistrement comme ci-dessus a 
été effectué au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce du Caire, le 10 Octobre 
1938 sub No. 268, A.J. 63e, fol. 77, reg. 
41, et la présente insertion est faite en 
raison de la création au Caire, rue Kasr 
El Nil, No. 37, d'une branche de la So
ciété avec pour gérant «representative» 
Mr. Rupert Golding Wedemeyer suivant 
pouvoirs à lui conférés en date du 30 
Août 1938 vus pour légalisation de si
gnature au Consulat Royal d'Egypte à 
Londres le 3 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1938. 
Pour la Société Egyptian Desert 

Petroleum Company, Limited, 
830-AC-905 Wallace et Tagher, avocats. 

Pru· acte sous seing privé en daLe du 
1er Octobre 1938, visé pour date certai
ne le 24 Octobre 1938 sub No. n98, 

Entre les Sieurs Georges Philippe 
Lappas et Constantin Antoine Canclili
clis, commerçants, hellènes, demeurant 
au Caire. 

Il a été formé sous la Raison Sociale 
Lappas et Candilidis, une Société en 
nom collectif, avec siège au Caire, cha
reh Tourgoman No. 6, ayant pour objet 
la vente en gros de denrées alimentaires 
et coloniales ainsi qu e le commerce de 
représentation des Maisons de commer
ce européennes et locales. 

Les deux associés auront la gestion 
des affaires sociales séparément. A la 
signature sociale chacun des associés 
individuellem ent, mais il ne pourra en 
faire u sage que pour les affaires socia
les qui doivent être inscrites sur les re·· 
gistres de la Société. 

Dm·ée de la Société: cinq années con
sécutives qui ont commencé à courir le 
1er Octobre 1938 et doivent finir le 30 
Septembre 1943 avec tacite renouvelle
ment pour cinq autres ann ées à défaut 
d'avis contraire donné par enveloppe
lettre recommandée trois mois avant son 
expiration normale et ainsi de suite. 

Le Caire, le 25 Octobre 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Lappas et Candilidis, 
N. et Ch. Moustakas, 

788-C-186 Avocats à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un aete sous seing privé elu 20 i\tlai 
1938, transcrit au Greffe Commercial 
sub R.G. No. 274/ 63e, il appert que la 
Raison Sociale R. Medina & Co. a été 
dissoute par suite elu retrait de son com
manditaire et ce depuis le 1er Janvier 
1938, date à partir de laquelle le Sieur 
R enato Medina en a assum é l'actif et le 
passif. 

Pour r équisition, 
Léon Castro e t Jacques S. Naggiar, 

786-C-184 Avocats à la Cour. 

l 
La reproduction des clichés f 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. e.st une as-·-==~~~"":.~:.~~~ 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Osram G.m.b.H. Komman

di tgesellschaft, of 11-H Ehrenberger
strasse, Berlin 0-17, Germany. 

Date & Nos. of re.gistration: 16th Octo
ber 1938, Nos. 1032, 1033, 1034 & 1035. 

Nature of registration: 4 Renewal 
Marks, Classes 1, 2, 52 & 62. 

Description: worcl « Osram » with the 
design of an elec tric lamp all within 
an oval. 

Destination: R eflectors Class 1, Light
ing, Heating, especially electric lamps, 
glass tubes and glass globes of all sha
pes, electric gas clischarge tubes, such 
as current reclucing tubes, rectifiers, 
wires, electrodes and lampholclers Class 
2, Rontgen tubes Class 52, Radio appa
ratus and accessories, detectors, con
clensers, amplifiers for radio telegraphy 
and telephony, telephones, loudspeakers, 
cases for radio apparatus and accesso
ries Class 62. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
835-A-910. . 

Déposant: André Guerbet, gérant de 
André Guerbet & Co., 22 ru e du Landy, 
à Saint-Ouen, France. 

Date et No. du dépôt: le 16 Octobre 
1938, No. 1036. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement Marque, Classes ld et 26. 

Description: dénomination «Lipiodol». 
Destination: produits pharmaceuti

ques. 
G. Magri Overencl, Patent Attorney. 

831-A-906. 
Ap'Plicant: Wagner & Sohne, Naun

hof, near Leipzig, Germany. 
Date & Nos. of registration: 16th Octo

ber 1938, Nos. 1037 & 1038. 
Nature of registration: 2 Tracte Marks, 

Classes 16, 57 & 26. 
Description: worcl « Sportella ». 
Destination: Heaclwear, hosiery, lmit. 

wear, dress goods, wearing table and 
becl lin en, cr a va ts (neck-ties), gloves, 
yarn, woven (Class 16), textile goocls 
(Class 57). 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
833-A-008. 

Applicant: Dr. W. Doorenbos, M.D. of 
rue El Ekbal, 5, Victoria, Ramleh, Ale
xandria. 

Date & No. of regis·tration: 22nd Octo
ber 1938, No. 1045. 

Nature of r egistration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: worcl « Dysphag-D » bet
w een two brackets at each end. 

Destination: a medical preparation. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

832-A-907. 

Déposant: Comptoir des Textiles Arti
ficiel s, à 5-7, avenu e Percier, Paris, 
France. 

Date et Nos. du dépôt: le 23 Octobre 
1938, Nos. 1049 et 1050. 

28/29 Octobre 1938. 

Natm·e de l'enregistrement: 2 Reno 
vellements Marques, Classes 16 et 5~-
Descri~tion: un tri~ngle avec les mo'· 

« Comptmr des Textlles Artificiels» ets 
langues Latine et Arabe. Dans le trial~~ 
gle se trouve un monogramme avec 1 
lettres « C 'l' A» le tout dan s un rces 
tangle. c-

Destin.ation: fils de_ soie artificielle et 
~aturelle Classe 16, b ssus de soie arti
flclelle et naturelle Classe 57. 

G. Magri Overend, Patent Attorney 
834-A-909. . 

Déposante: Filatu~e N<:tionale d'Egyp
te, S.A.E., ayant s1ege a Alexandrie. 

nate et No. du dépôt: le 23 Octobre 
1938, No. 1053. 

Nature de l'enregistrement: Niarque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: un cercle bordé d'or et 
d'une ligne couleur bleu fon cé; au mi
lieu de ce cercle une circonférence Ji
mitée par une ligne or. Entre les deux 
circonférences les mots « Fil à coudre 
Tirelire» en caractères maj uscules la
tins et les mots 

« ;;J L ... J.. 1 -;6' )A .~. \~ .k:;>- » 

en caractères arabes. En b as un écus
son bleu foncé bordé de blanc, po1·tant 
au milieu le chiffre « 40 » en blanc. Au 
centre du disque, dans la petite circonfé
rence dorée, une tirelire laissan t échap .. 
per clans une main par un couvercle ou
vert en bas, des pièces de 5 rn/ms. 

Devant l'orifice par où on in lmduit 
l'argent deux pièces de 5 rn/ms. 

De cet orifice sort un fil qui s'enroule 
sur une bobine de fil à coudre DlGcée 
plus bas. -

Destination: identifier le fi l à coudre 
fabriqué par la déposante. 

N. Vatimbella et J . Catzeflis, 
800-A-889 Avocats à la Cour. 

Déposante : Filature Nationale d F.gyp· 
te, S.A.E., ayant siège à Alexandüc. 

Date et No. du dépôt: le 23 Oclobre 
1938, No. 1054. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi· 
nation et Marque de Fabrique, Cia~~es 
i6 et 26. 

Description: une tirelire l aic:~;cwt 
échapper clans une main par u11 coL~ 
vercle ouvert en bas des pièces de o 
rn / m s. . . 

Devant l 'orifice par où on introcltut 
l'argent, deux pièces de 5 rn/ms. 

De cet orifi ce sort un fil lequel, con· 
tournant une bobine de fil à couclt:e 
clair, va s'enrouler sur une au tre ])obJ· 
ne de fil sombre. 

Dénomination: «Tirelire» 
« ;;JL.aJ..I » 

Des tina ti on: iclen tifier le fil à coudre 
fabriqué par la déposante. 1 .~ N. Vatimbella et J. Calzcf L, 

801-A-890 Avocats à la Cour. 

Déposant: Abdel Aziz BeJ: -~~cl?uan: 
commerçant, égyptien, clonucllw a Za 
gazig. 

Date et No. du dépôt: le 23 Octobre 
1938, No. 1055. ue 

Nature de l'enregistrement: 1\IIarCJ 
de Fabrique, Class~s 55 .et ~6. LE 

Description: la denommatwn « IIV,I i· 
ROY ALE » et la marque ci-après ctecr

5
_ 

te, dont l'usage est autorisé par la Kha 



28/29 Octobre 1938. 

Royale suivant lettre du 30 Décem-sa 3~ bre 19 ' · . . cette n;arque, de forme rect~ngulalre, 
st divisee en diagonale, de langle su

e érieur droit à l:angle inférieur gau
~]1e en deux parties, celle de gauche de 
couleur vert foncé et cel_le de droite de 
couleur verte plus claire. Au centre, 
dans un cercle bordé dans la partie gau
che de vert c~air et ~ans la partie droite 
de vert fonce, la silhouette de S.M. le 
Roi Farouk coiffé du tarbouche. Au bas 
du cercle, JC~: couronne roya~e. Dans la 
partie supeneure, en caracteres arabes 
blancs, les mots: 

~lll "'-""_.) 
et plus bas le monogramme royal sur
monlé d'une couronne. A gauche, en ca
ractères arabes verts, plus petits: 
~ ~; \~ 01 _,.:...) ~ .f_.;,JI .J..? "7- L..l 

à droite les mots: 
J!_j\;)\,. <,?..rati .i::!.rJl ~~ 

Au bas, les mots « HUILE ROY ALE» 
en caractères latins . 

Plus haut, à droite, en petits caractè
res « TRAD E MARK ». 

Au-dessous «USINE CHARKIEH Ab
del Aziz Bey Radwan ZAGAZIG». 

Destination: la dénomination et la 
marque dont s'agit sont destinées pour 
servir à identifier les huiles fabriquées 
par le déposant qui se réserve le droit 
d'employer dans la marque en question 
n'au tres combinaisons de couleurs que 
celles indiquées ci-haut. 

N. Vatimbella et J. Catzeflis, 
790-!-\ -888 Avocats à la Cour. 

Déposant: Abdel Aziz Bey Radouan, 
commerçant, égyptien, domicilié à Za
gazig. 

.Uate et No. du dépôt: le 23 Octobre 
1038, No. 1056. 

:\ature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

nescription: la dénomination «HUILE 
LE CHEV ALlER » et la marque consis
tant en un rectan gle bleu bordé de rou
ge. Au centre, dans un cercle bordé de 
rouge, es t représenté, vu de dos, un 
caralie r bédouin sur un cheval blanc, 
cabré. Au premier plan les sables du 
désert, à droite une plan te désertique, 
au milieu une tente et à gauche des ro
chers. Dans la partie supérieure du rec
tangle, en caractères arabes jaunes, les 
mots : 

<Y'.) \.<U c...~.J 

et plus bas, en caractères arabes blancs, 
plus petits, les mots: 

...;~_:,\;) ~ '='_rat 1 ~ _r.ll l:..a. 01 _,.:.o.) ~ y.)All .J..? 
~-·~.)~ 

Au bas du rectangle en caractères 
maj uscules latins, jaunes, «HUILE LE 
CI-IEVALIER » et, plus bas, en caractè
res latins, plus petits, blancs, «USINE 
Cl-IARKIEH Abdel Aziz Bey Radwan 
ZAGAZIG». 

Destination: la dénomination et la 
marque dont s'agit sont destinées pour 
servir à identifier les huiles fabriquées 
par le déposant qui se réserve le droit 
d'employer dans la marque en ques tion 
d'autres combinaisons de couleurs que 
celles indiquées ci-haut. 

N. Vatimbella et J. Catzeflis, 
798-A-887 Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

17.10.38: R. Sle. J. A. Levy Garboua 
& Co. c. Naguib Mohamed Abdel Rah
man El Etreibi. 

17.10.38: Universal Motor Comp . of 
E:gypt Ud. c. Cheil\.h Ahmed Salama 
El Sayed. 

17.10.38: Dresdner Banl\. c. Chahine 
Chérif Bey. 

17.10.38: Min. Pub. c . Ahmed Aly El 
Hemary. 

17.10.38 : Aziz Bahari c. Moustapha 
Saada. 

17.10.38: Distributions c . Moustapha 
Raghab. 

17.10.38: Distributions c. Ahmed Mo
hamed Darwiche. 

17.10.38: Min . Pub. c. Joseph Goef
frey . 

17.10.38: Sabet Sabet c. Abdel Azim 
Hassan El Defraoui. 

17.10.38: Min. Pub. c. Cohen Aron
ne. 

17.10.38: Crédit Immb. Suisse Egypt. 
c. Dame Louna Chemtob. 

17.10.38: Distributions c. Dr. E.douard 
Haddad. 

18.10.38: Dis tributions c. Wassef 
Bey Guirguis Boutros . 

18.10.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Ghali Akladios Elias ou Eliassi. 

18.10.38: The Land Bank of Egypt c . 
Dame Zeleikha Chaker . 

18.10.38: Banqu e de Commerce l\: . 
T epe-Ghios i & Co. c. Hussein Filwy. 

18.10.38: Banque de Commerce i\'. 
T epe-Gh iosi & Co. c . Zaki Fawzi. 

1R.10.38: Min . Pub. c. Wassili Dra
cos. 

18.10.38: Min. Pub. c . Mich el Dimi
trio . 

18.10.3R : Crédit Hyp. Agricole d'E
gypte c. Dame Hanem Ahme_cl Ahmed. 

18.10.38: Créd it Hyp. Agncole d'E, 
gvnLe c . Mohamed Hafez El Desso~lü. 

18.10.38: The Tractor & Engmeermg 
& Co. c. Mohamed Bey Sabet. 

18.10.3R: Crédit Hyp. Agricole crF 
gynte c. Dam e Nabiha Osman Kachef. 

19.10.38: The Imper ial Chemieal Ind. 
S.A.E. c . Lamei Kvrollos Doss . 

19.10.38: Distributions c. Mohamed 
Bacheir Lamei. 

19.10.38: Distributions c. Aly Ahmecl 
El Nélp-pë'lr. 

19.10.38: Alexandre Vlasov c. Was
sef Guirguis Habachi Hadida. 

19.10.38: Min. Pub. c . Georges Théo
loudis. 

19.10.38: Joseph Montemagno c. Da
me Asma Moussali. 

19.10.38: Joseph Montemagno c. Al
fr ed Moussali. 

19.10.38: Joseph Montemagno c. Da
me Eugénie Moussali. 

19.10.38: Dame Mostafia Boctor c. 
Wadi e Elias Khalil. 

19.10.38: J ean G. Parasceviadis c. Sa
yed Hussein. 
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19.10.38: Min. Pub. c. Zakharia Capen
dakis. 

19.10.38: Jean Mavrikos c. Dame Za
kia Ibrahim Mouftah. 

20.10.38: R. Sle. John Dickinson & 
Co. c. Moh. Moh. El Gammal. 

20.10.38: Etab. Jean Chatenoud & Co. 
c. Jean Latayf. 

20.10.38 : Min. Pub. c. Aziz Boutros. 
20.10.38 : Min. Pub. c. Alberto Mate

liano. 
20.10.38: Min. Pub. c. Pierre Dugues

nay (2 actes). 
20.10.38: Min. Pub. c. Yanni Ange

lidis. 
20.10 .38: Min. Pub. c. Mac Larin. 
20.10.38: Crédit Foncier Egyp. c. El 

Cheikh Amin Sayed. 
20 .10 .38 : Dame Zannouba Taher El 

Baghali & Cts. c. Abdel Kader Kassem 
Charl(i. 

20.10.38: Sté. de Commerce Henry 
Lepique & Co. c. Abdel Hamid Moh. 
1-lefni E-l Mahdi. 

20.10.38 : Jean G. Parasceviadis c. 
Sayed Eff. Hussein. 

20.10.38: Distributions c. Hussein Bey 
Tevmour. 

20 .10.38: Distributions c. Dame Ami
na Hanem Ibrahim Khalil. 

20.10.38: Min . Pub . c. Dame Picciot
to Raymond ( 3 actes ) . 

20.10 .38: Min. Pub. c. Jack John 
Henny. 

22.10.38: Min. Pub . c. Léonidis Pa
pa Michalakis . 

22.10.38: Min. Pub. c. Isidore P erry . 
Le Caire, le 22 Octobre 1938. 

682-C-114. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

T ribunaf de Moosourab. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Cout. 

17.10.38: The Land Bank of Egypt c. 
Mohamed El Desouki Ramadan. 

17.10.38: R.S. John Dikinson & Co., 
Ltd. c. Rafla Kolta. 

17.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Hussein Arref Saada, èsq. d'héritier 
de sa mère feu la Dame Zeinab El Diasty 
Mohamed. 

20.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Dame Marica Sarris. 

20.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Sarris Sarris. 

20.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Dlle Eléni Sarris. 

20.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. P. Gamos. 

22.10.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Alv Bey Ahmed Rafaat. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Le Secrétaire, 

757-DM-690. Michel Boutari. 

liHGUS EGYPTIEN INTEHNIITIONIIL DE Lll PRESSE 
Eureau d" Coupures de Journaux: •~ Re~-es 

Fondé en 1922 

Oorre$7'0'1\d-a.ntl à l' Etrtl/ll.g~r 

A. CASSIGONIS, Directe~ 
Rue A.noimne Bon-rse, 8 

ALE:X:Al(l)Rlll:. Télé11r.: "Are.,-pre""" 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Union 'Cotton Company 

oï Alexandria 
(Late V. Toriel & Fils) 

Société Anonyme Egypt1enne. 

Qme Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue 
le J eudi 27 Octobre 1938 n 'aya_nt pas 
réuni le quorum requis pour .clehberer 
valablement, Messieurs les Actwnnmres 
de 'The Union Cotton Company of Ale
xandria (Late V. Toriel & Fils) sont par 
le présent et aux termes de l'ar~. 4.6 .d~s 
Statuts, convoqués en Assemblee Gene
rale Ordinaire, avec Je même ordre du 
jour, pour le jour de J eudi 17 N~v~mbre 
1938, à 10 heures 1/2 a.m. au S1ege d.e 
la Société, sis 164 pr~menade de la Rel
ne Nazli, à Alexandrie. 

Alexandrie le 27 Octobre 1938. 
L~ Conseil cl 'Aclminis tration. 

826-A-901. (2 NCF 29/8). 

Egyptian Road Construction Co. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Egyptian Road Construction. Co., S .. A.E. 
sont convoqués en Assemblee Ger:er~l: 
Extraordinaire au siège de la Soc1éte a 
Alexandrie, No. 12, rue Nébi Daniel, le 
17 Novembre 1938, à 7 h. 30 p.m. 

Ordre du jour: 
1.) Election du Président de la. Socié

té détermination de ses pouvo1rs no
ta~nment pour ce qui est de la durée ; 

2.) Amendement cl e l'article 15 des 
S ta tuts à l'effet de porter à 8 le nombre 
des Administrateurs ; 

3. ) Nomination de nouveaux a~minis
trateurs et ra tification de la nomma twn 
d'Administrateurs provisoires. 

Pour avoir le droit d'assis ter à l'As
semblée, les Actionnaires devront dépo
ser leurs titres cinq jours a u moins 
avant la ré union, soit a n Siège Social 
soit auprès d'une banque . 

Le Conseil d'Adminis tration. 
84.6-A-916. (2 NCF 29 /8). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ri~unal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

S.E. Georges Bey Sednaoui, Séquestre 
Judiciaire des bien s des Hoirs de feu 
Hanna Yacoub Saad & Cts, nommé par 
ordonnance de M. le Juge des Référés 
du Tribunal Mixte du Caire, en date du 
6 Janvier 1937, R.G. No. 1584/62me A.J., 
met en location par voie d'enchères 125 
feddans et 13 kirats de terrains de cul
ture sis au vlllage de Chedmou (Markaz 
Elsa, Fay,oum), aux hods El Taguen 
No. 7 et El Tessat.acher No. 8. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

La dite loca tion est pour la durée de 
l'année agricole commençan t le 1er No
vembre 1938 et expirant fin Octobre 
1939. 

Toute personne désireuse de prendre 
en location tout ou partie des biens sus
mentionnés, pourra les visiter et pren
dre communication elu Cahier cles 
Charges relatif aux cond itions de la lo
cation déposé au bureau de la Séques
tration, au Caire, 3 rue Kanlaret El 
Dekka. 

Les offres doivent parvenir sous pli 
fermé et cacheté au nom du Séquestre, 
à l'adresse ci-dessus. Elles devront être 
accompagnées d'un cautionnement égal 
au 10 0/0 du montant de la loca tion 
offerte. 

Il es t fixé pour les enchères le jour 
de J\tlardi 8 Novembre 1938, à l'adresse 
susindiquée, de 10 heures a.m. à 3 heu
res p.m. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire 
paiera séance tenan te un cau tionnement 
egal au quart de la location ann':lelle, ~t 
ce indépendamment des garan ties exi
gibles au moment de la signature el u 
contrat de location. 

Le Séquestre se réserve tous ses 
droits d'accepter ou de refuser toute 
demande selon qu 'il le jugera conforme 
aux intérêts des parties, ou même de 
renvoyer la sé,:mce pour la contin::ation 
des enchère~, sans donner les mohfs. 

Le Caire, l e :'5 Octobre 1938. 
Le Séquestre Judi ciaire, 

789-C-187. S.E. Georges Bey Serlnaoui. 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Abdelatif Aboul Fadl. 

Avis d e Location de Tcnain s. 

Quatrième Convocation . 

Le Syndic soussigné, met en location 
par enchères publiques, pour l'année 
agricole 1038-1039, finis sant le 30 Sep
tembre 1930, la c:ruantité de 2·1. feclcl . el 
17 ki r. de terrains cultivables, en 9 par
celles, s is à Miniet Megahed, Markaz 
Dékernès. 

Les enchères auront lieu le jour cle 
Jeudi 3 Novembre 1938, cle 10 h. a.m. à 
midi, au bureau de l'imprimerie de M. 
Emm. J . Véniéri à Mansourah, rue Is
mail, haret El Massah, immeuble El 
Hag Ahmed El Gamal. 

Tout encl1érisseur qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les m ains du Syndic et au moment 
cle son offre le 25 0/ 0 en espèces sur le 
montant offert et ce à titre de caution
nement, à défaut de quoi son offre ne 
sera pas prise en considération. 

Le Syndic se réserve Je droit d 'écarter 
n'importe qu elle offre sans être tenu 
Li 'en donner les motifs. 

Pour plu s amples renseignements s'a
dresser au bureau elu Syndic à Port
Saïcl. 

Port-Saïd, le 27 Octobre 1938. 
Le Syndic de la faillite, 

839-DM-694. Léonidas J. Véniéri . 

28 /29 Octobre 1938. 

Avis de Location de Terrains. 

Le . Sieur J ean ~a~saacl, en sa qualité. 
de Sequestre Jud1c1alfe des biens de feu 
Michel ~Iass~ad &: C ts, met .en location 
par v:o.w c~ en cheres p ubhq ues, une 
quantite de o?3 ~edclans, 23 kirats et 17 
sahmes par md1v1s dans 566 feddans 
23 kirats et 17 sahmes, de terrains si~ 
à El Guinenàh et Ezbet Abele! Rahman 
(Dakahlieh), pour un~ période de une ou 
deux (2) années, commençant le 5 \ o· 
vembre 1938. 

Les enchères auront lieu à l'étude cle 
Mes Zaki Mawas et A. Lagnaclo, ay0 . 
cats à Alexandrie, rue Adib i\ o. 1 le 
jour de Vendredi quatre (4) Novcm'brt; 
1938, depuis dix heures elu matin. 

Les locataires devront payer ù li lrc 
de dépôt le dixième du mon tant rle la 
location totale. 

Le Séquestre se réserve le droit cl'ac
cepter ou de refu ser telle offre sans en 
donner le motif. 

Alexandrie, le 28 Octobre 1938. 
Pour le Séquestre, 

Z. Mawas et A. Lagnaclo. 
847-AM-917 Avocats. · 

A.VIS DIVERS 
R. Tribunale Consolare d'Italia in Cairo. 

Avviso. 

Si notifica che con decreta in data 2'1 
Ottobre 1938/ XVI l'avv. cav. UmlJel'lo 
Spallanzani, residente al Cairo, via Soli
man Pascià No. 27, è s tato nominalo r·u
ratore dell'ereclità giacente del ftt Vi llu· 
rio Scomino detto anche Vittorio SJ,o
mina, già intraprenditore residente a l 
Cairo, a Mahmasha, cleceduto a l\fonlr;
spino il 1 o OtLobre 1938. 

Cairo, li 25 Ottobre 1938/ XVI. 
II Cancelli erc: 

811-C-188. Nicola Petruzzcll i 

DELRTIONS RVEC LE SOUD~N 
Tous ceux qui ont des r ela tions 

avec le Soudan Anglo-EgypLi en 
ou qui désiren t s'en créer, onL in
térêt à se procurer sans retard le 
SUDAN DIRECTORY dont l' édition 
1938 vient de paraître. Celui-ci con
tient tous les renseignements admi
nistra tifs et commerciaux, démo
graphiques, etc., lè tarif complet 
des Douanes, les statistiques du 
commerce et en oulre les noms et 
adresses de tous les résidents eL 
une liste alphabétique des profes
sions . 

Prix: P . T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan . 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

/,lexandrie. 
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